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GOUVERNER AVEC LE PEUPLE 
N ~ U S ne pouvons rien faire 

C sans l'appui du peuple... Si 

nous travaillons ensemble, 

nous pourrons faire les- grandes choses 

que ce vieux et grand peuple attend de 

nous... » 

Ces paroles prononcées par M. Pierre 
MENDES-FRANCE le 19 septembre à Nevers, oist frappé 
nos esprits comme une nouveauté. 

Gouverner avec le peuple, c'est quelque chose que 
nous n'avions pas l'habitude d'entendre et ce n'est pas 
nous qui nous insurgerons contre une telle formule qui 
peut conduire à une majorité ouvrière, à une promotion 
politique des travailleurs jusqu'ici laissés pour compte 
en ce domaine. 

Nous disons bien, QUI PEUT CONDUIRE, car il s'agit 
de savoir ce que recouvrira exactement cette formule 
« l'appui du peuple » . HITLER, STALINE, MUSSO
LINI , pour ne parler que des défunts, prétendaient eux 
aussi gouverner avec l'appui du peuple. 

Pour avoir l'appui du peuple, il ne suffit pas de lui 
parler, mais aussi de SAVOIR L'ECOUTER et SURTOUT 

D'AGIR dans le sens de ses aspirations profondes. 

Savoir écouter la classe ouvrière, chercher à com
prendre ses aspirations, ses besoins, ne pas tout traduire 
en chiffres, en milliards, ou en équations économiques, 
c'est probablement avec l'imagination et la volonté d'agir 
ce qui a le plus manqué à nos précédents gouvernements. 

Savoir écouter les travailleurs, faire preuve d'imagi
nation, appliquer avec ténacité des solutions hardies, 
voilà qui est susceptible de redonner confiance à l'a classé 
ouvrière, de satisfaire ses aspirations, de reconcilier la 
grande masse de ceux qui sont désabusés ou devenus 
indifférents au régime lui-même. 

Y a u r a - i - i l 

Ce 
S\ I nous travaillons ensemble nous pourrons faire 

de grandes choses... » 

Ce n'est pas nous qui refuserons de « tra
v a i l l e  r ensemble » , mais i l y a différentes manières 
de t rava i l l e r ensemble , i l y a l ' associa t ion, la 
cogest ion en que lque sor te , i l y a l e t ravai l fo rcé — l e 
forçat et son ga rde -ch iourme t rava i l l en t ensemble d 'une 
certains man iè re — et c'est j u squ ' à main tenant 
surtout d e cette m a n i è r  e que « l e t rava i l ensemble 
» avec la classe o u v r i è r e a été c o m p r i s . 

E p r e m i e r test de cette v o l o n t é de t rava i l l e r 
avec la classe ouvr i è r e sera ce qu 'un m e m b r  e 
m ê m e du G o u v e r n e m e n t a appe lé l e « rendez-
vous d 'oc to -

L 
bre » . 

N o u  s serons présents à ce rendez-vous , Mons i eu r M E N  
D E S - F R A N C E . N o u s serons présents non pas c o m m e des 
amoureux ayant reçu l e coup de f o u d r e , étourdis par les 
promesses é ternel les , mais b ien plus c o m m e ceux que 
l ' âge ou les nécessités amènent à fa i re un mar i age de 
ra ison. 

N o u s serons présents avec un bouque t qui compor te ra 
ces fleurs que sont no t re t rava i l , nos effor ts , no t re p ro 
duc t iv i t é , mais aussi ce que vous cons idérerez sans doute 
c o m m e des épines : nos salaires t r op bas, nos pensions 
insuffisantes. 

I l ne tient qu 'à vous d ' en l eve r les épines p o u r ne 

conserver que les f leurs . 

M a i s si vous dev i ez être absents au rendez-vous , sou
venez-vous q u ' i l n 'est r i en de plus 
a ig r i qu 'un amoureux déçu ou si vous 
v o u l i e z laisser les épines , qu ' e l l e s 
p r o v o q u e n t souvent des blessures q u i 
s ' infectent . . . 

P  . 
B U T E T , 

Secrétaire

Général.

UN RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE 
M o n s i e u r Mendèjs -Fra i ice ? 

Un nouveau relèvement du salaire minimum 
ne peut consacrer un nouvel écrasement du 
personnel qualifié, ce serait une injustice 

que nous ne pouvons accepter 

LE Président du. Conseil a 
donné rendez-vous à la 
classe ouvrière pour le 

mois d'octobre, date à laquelle 
doit être examinée la possibilité 
de « dégeler » les salaires. 

Si, à l'origine, nous avions 
pensé que viendrait en discussion 
la question « salaires » en géné
ral, il semble bien, à l'heure 
actuelle, que, si quelque chose 
doit être fait, !e Gouvernement 
se contentera de renouveler une 
opération du même genre que 
celle du mois de septembre 1953 
qui ne viserait que les bas salai
res. 

Il est vrai que, depuis la loi 
du 11 février 1950, le Gouverne
ment n'a plus que le pouvoir de 
fixer le minimum, l'éventaillage 
et la hiérarchie se discutant au 
sein des entreprises par le canal 
des Conventions collectives ou 
des accords de salaires. 

Il est tout ausi vrai, cependant, 
que pour nous, cheminots, il 
n'existe aucune possibilité légale 
de discussion tant que !e décret 
du 1 e  r juin 1950 sera en vigueur. 

N OUS nous réjouirons, 
certes, si un 
heureux effet du 
sort conduit à majorer le salaire minimum interpro

fessionnel garanti : nous devons 
d'abord penser au plus petit et 
au plus déshérité d'entre nous, 

Orléansville 
Deyant les tristes conséquences 

de la terrible catastrophe qui 
frappe l'Algérie et le pays tout 
entier, la C. F. T. C. lance un 
appel à ta solidarité ouvrière et 
ouvre une souscription dont le 
montant sera adressé aux diri
geants de notre Union Régionale 
d'Algérie en vue d'aider des 
camarades et des familles éprou
vées. 

Prière d'adresser le montant 
de votre participation au 

C. C. P. C. F. T. C.
PARIS 283-24

en mentionnant : 

SOUSCRIPTION 
POUR L'ALGERIE 

• ' a v a n ç a . M e r c i ! 

et obtenir enfin ce minimum de 
25.166 francs, chiffre posé par 
la Commission supérieure des 
Conventions collectives, que per
sonne n'a encore pu contester 
étant donné les bases sérieuses 
des calculs qui ont conduit à ce 
résultat. 

Mais une telle opération sau
rait-elle être suffisante dans notre 
corporation cheminote ? 

Non. Car, loin de la régler, elle 

aggraverait la situation défavo
rable de tout le personnel qua
lifié qui se trouve placé sur les 
échelles moyennes. 

En effet, à l'heure actuelle où 
notre éventai! de salaires va des 
coefficients réels 100 à 475, 
l'agent de l'échelle 5, au 6" éche
lon, par exemple, devrait perce-

A. DEBANDE.

(Lire la suite paye 12.) 

Les cinq chapitres discutés de la 

CONVENTION COLLECTIVE 
sont entrés en vigueur le 1 e r Septembre 

N OTRE ACTION TENACE DE CES DERNIERS MOIS A ENFIN 
ABOUTI. LES CINQ CHAPITRES DISCUTES, MALGRE 
L'OBSTRUCTION SYSTEMATIQUE DE LA C. G. T., ONT ETE 
APPROUVES PAR LES MINISTRES DES TRANSPORTS ET DES FINANCES ET SONT ENTRES EN 

APPLICATION DEPUIS LE 1er SEPTEMBRE. 

SI NOUS N'AVONS PU OBTENIR COMPLETE SATISFACTION EN 
DE NOMBREUX POINTS ET NOTAMMENT LA PRIME DE FIN D'ANNEE 
EGALE POUR TOUS LES AGENTS D'UNE MEME ECHELLE ET D'UN 
MEME ECHELON, LE RESULTAT N'EST PAS A SOUS-ESTIMER ET 
CONSACRE UNE NETTE AMELIORATION SUR LES TEXTES EN 
VIGUEUR AVANT LE 1" SEPTEMBRE. 

U NE affichette très complète
a donné les incidences de 
ces nouveaux textes sur 

les chapitres disposant du com-
missionnement, de l'avancement 
en grade, de l'avancement en 
échelon, des changements de ré
sidence et, enfin, des mesures dis
ciplinaires. 

Les avantages les plus impor
tants ont été acquis pour nos 
jeunes camarades ainsi que pour 
les malades principalement de 
longue durée. 

P O U R L E S J E U N E S : 

L e commissionnement à partir 
de 19 ans permet aux jeunes 
cheminots mineurs de bénéficier 
dès cet âge des avantages du 
Cadre permanent sans restric
tions comme c'était le cas avec 
la confirmation. Le redressement 
de carrière sera fait pour les 
agents en activité susceptibles de 
bénéficier de cette disposition. 

Une bonification égale à la 
durée du service militaire légal 

est octroyée aux jeunes a l'essai 
et si le service militaire inter
rompt le stage, il ne le prolonge 
plus comme par le passé car le 
commissionnement est prononcé 
rétroactivement à la date à la
quelle ils auraient accompli 
douze mois de stage. 

P O U R L E S M A L A D E S : 

Les agents à l'essai malades, 
voyaient leur stage prolongé et 
leur commissionnement retardé. 
Dans la situation nouvelle, le 
stage est interrompu et se trouve 
prolongé. Mais le commissionne
ment est prononcé rétroactive
ment à la date à laquelle les in
téressés auraient accompli douze 
mois de stage. 

Des améliorations ont été ap
portées au régime de longue ma
ladie dès l'année dernière; elles 
se complètent par le maintien 
de la prime de fin d'année qui 
n'est réduite que dans le cas où 

M. DUBOIS.

(Lire la suite page 12.) 

LE CHEMINOT 
^ , DE 

FRANCE 



D O C U M E N T A T I O N 

N O T A T I O N 5 4 
Le chapitre VI du Règlement du personnel se trouve 

modifié par suite du nouveau chapitre correspondant du 
Statut que nous publions d'autre part. 

En conséquence, des dispositions ont été prises par la 
S. R. C. F. pour permettre aux services d'effectuer les 
notation d'aptitude et mérite 1954 en conformité des 
nouvelles dispositions. 

APTITUDE — Lettre PC n» 802 du 31 août 1954 
Mesures transitoires 

a) Les dispositions relatives à la majoration d'ancienneté qui 
s'ajoutaient précédemment à la note de pure aptitude n'ayant pas 
été reprises dans le nouveau statut, les indices « ( ) » figurant sur 
les tableaux de filières actuellement en vigueur sont devenus sans 
objet ; 

b) Les reliquats des tableaux d'aptitude 1954 seront reportés en 
tête des tableaux de 1955 dans les conditions habituelles ; 

c) Le statut ne précisant pas que les notes d'aptitude doivent 
être des nombres entiers, on pourra utiliser les demi-points. 

MERITE — Lettre PC n° 801 du 31 août 1954 
Mesures transitoires 

La notation étant faite suivant les nouvelles dispositions, qui 
suppriment notamment le taux M4 et modifient la répartition des 
autres taux de majorations de la prime de fin d'année, il a été décidé 
d'adopter les mesures transitoires suivantes pour les agents ayant 
bénéficié d'une prime M4 ou M3 en 1953 : 

a) Agents n'ayant pas fait l'objet d'une promotion depuis le 1" oc
tobre 1953, ni d'un changement de circonscription ou d'une 
mutation latérale dans le second semestre de l'exercice 1954, 
et agents n'ayant pas bénéficié en 1953 d'une prime main
tenue M4 ou M3. 

Le montant de la prime brute à attribuer, pour 1954 (et pour les 
exercices suivants), à ceux des agents visés au présent paragraphe a) 
qui, en raison des nouvelles dispositions, ne pourront obtenir en 1954 
(et pour les exercices suivants) la même prime M4 ou M3 qu'en 1953, 
ne pourra être inférieur au montant de leur prime brute de 1953. (Ce 
montant n'étant pas susceptible d'être revalorisé dans les conditions 
prévues à l'article 128 du Règlement P6.) 

Cette disposition n'est toutefois applicable qu'aux agents qui, 
ayant obtenu M4 ou M3 en 1953, se verront attribuer respectivement 
M3 ou M2 sur la liste de classement de 1954 (ou des exercices suivants). 

b) Agents ayant fait l'objet d'une promotion depuis le 1" octo
bre 1953 et agents ayant bénéficié en 1953 d'une prime 
maintenue M4 ou M3.

Le montant de la prime brute à attribuer aux agents visés au 
présent paragraphe b), pour 1954 et les exercices suivants, ne pourra 
être inférieur au montant de la plus élevée des deux primes définies 
ci-dessous :

— Soit de la prime brute attribuée aux Intéressés en 1953 (son
montant n'étant pas susceptible d'être revalorisé dans les 
conditions prévues à l'article 128 du Règlement P6) ; 

. * • » Soit de la prime brute correspondant pour 1953 au degré de 
majoration immédiatement inférieur à celui de la prime brute 
attribuée aux intéressés en 1953 (M3 pour M4 et M2 pour M3), 
ladite prime étant susceptible d'être revalorisée dans les 
conditions prévues à l'article 128 du Règlement P6. 

C) Agents ayant fait l'objet d'un changement de circonscription
ou d'une mutation latérale dans le second semestre de l'exer
cice 1954.

Mêmes dispositions qu'au paragraphe b), mais application limitée 
à l'exercice 1954. 

T H O N L A C 
Qualité 
incontestée Prix 
inégalés/ 

CAISSE DE PRÉVOYANCE 
R E C O M M A N D A T I O N S 

A U X AFFILIES 

Il est rappelé aux affiliés que, 
conformément aux dispositions 
du Règlement intérieur de la 
Caisse, toute feuille de maladie 
ou de soins et prothèse dentaires 
ou tout autre imprimé (demande 
d'autorisation de traitement, de 
prise en charge, etc.) ne doit 
être présentée au praticien qu'a
près avoir été entièrement com
plétée dans sa partie adminis
trative. 

Il est instamment recommandé 
aux affiliés de respecter ces 
prescriptions, le praticien étant 
légalement fondé à refuser de 
signer toute feuille ne compor
tant pas intégralement toutes 
les indications que l'affilié doit 
y faire figurer. 

Lé Directeur de la Caisse : 
FORT. 

SEJOURS DES BENEFICIAIRES 
de la Caisse de Prévoyance 

dans les Sanatoriums 
de Leysin (Suisse) 

Dans un article paru aux « 
Avis administratifs et sociaux », 
supplément de « La Vie du 
Rail » , N» 411 du 6 septembre 
1953, la Caisse de Prévoyance a 
fait savoir qu'elle avait signé 
des conventions avec plusieurs 
sociétés suisses en vue de 
l'hospitalisation des agents, des 
retraités et des membres de 
leur famille (adultes et 
enfants) dans les sanatoriums 
de Leysin. 

Je précisais que l'accord qui 
avait été conclu précédemment 
avec la Société Amicale et de 
Prévoyance de la Préfecture de 
Police pour des séjours au sana
torium dit des « Bâtons Blancs» 
était maintenu sans modifica
tion. 

Or cet établissement qui a re
pris son ancienne dénomination 
de Grand Hôtel, n'est plus géré, 
depuis le 1er août 1954 par la 
Société Amicale et de Prévoyance 
de la Préfecture de Police, mais 
par la Société Climatérique de 
Leysin. La Caisse de Prévoyance a 
passé avec cette dernière Société 
une convention analogue à celles 
conclues avec les autres Sociétés 
de Leysin. 

Les bénéficiaires admis au 
« Grand Hôtel » bénéficieront 
des dispositions particulières 
(remboursement des frais de 
transport en Suisse, argent de 
poche) accordées aux malades 
placés dans les établissements 
des autres Sociétés. 

Le Directeur de la Caisse : 
PORT. 

180 LOGEMENTS 
vont être édifiés 

a MASSY-PALAISEAU 
180 logements de -deus à six- pièces 

vont être édifiés par les soins de la 
Coopérative « L'Habitat Communau 
taire », à Massy-Palaiseaui dans une 
banlieue agréable, bien desservie par 
le métro (ligne de Sceaux, trains di 
rects Denfert-Massy, durée du trajet : 
17 minutes) 

Ces logements seront du type a loge
ments économiques et familiaux » (plan 
Courant), financés par des prêts de 
80 % du Crédit Foncier, remboursa
bles en vingt ans, prime à la cons
truction de 1.000 francs par mètre 
carré. L'apport initial est de l'ordre 
de : 

— 500.000 francs pour un 4 pièces ; 
— 400.000 francs pour un 3 pièces ; 
— 320.000 francs pour un 2 pièces. 
Une partie de l'apport (50 % envi-

ron) peut-être empruntée, en cas de 
besoin, auprès de la S. N. C. F. en lui 
demandant soit un prêt complémen 
taire direct (Lettre PIg 488 du 23-4-54) 
soit un prêt U. C. B. avec garantie 
S.N.C.F. (Lettre Plg 663 du 8-7-54). 

Une partie des logements, réservés 
aux familles nombreuses, pourra être 
financée avec des crédits H. L. M. : 
prêts pouvant atteindre 80 % du mon
tant de la construction et rembour
sable en une durée variabl? suivant 
''âge des candidats (remboursement 
terminé à 65 ans d'âge). 

Achèvement des travaux prévus pour 
h début de 1056. 

Pour tous renseignements, s'adres
ser à 

L'HABITAT 
COMMUNAUTAIRE 28, place 

Saint-Georges 
(TRUdaine 68-31) 

les lundis, mercredis et vendredis 
de 17 heures à 19 h. 30 ; 

samedis, de 9 h. 30 à 12 h. 30 et de 
15 heures à 18 heures. 
Fondée par des militants de la C. F. 

T. C, des Associations Familiales et de 
« Vie Nouvelle », la Coopérative d'H. 
L.M. « L'Habitat Communautaire n a 
des chantiers en voie d'achèvement à 
Boulogne (100 logements), à Fresnes 
(50 logements), à Saint Germain-en-Layc 
(60 logements) ou en cours d'exécu
tion à Suresnes (168 logements), à 
Fresnes (2* tranche : 50 logements), 
à Poissy (54 logement*!

D U V I G N E R O N A U C O N S O M M A T E U R 

VINS DES CORBIÈRES 
D E B E R M O N D , S T - L A U B E N T ( A u d e ) 

ALLOCATION LOGEMENT 
PÉRIODE DE PAIEMENT 

courant à partir du 1 e  r juillet 1954 

Âvié général P 2 a ch. 1  2 n° 3 du 1 5 juillet 1 9 5 4 

Le présent Avis annule et remplace l'Avis Général P 2 b 

chapitre 27 n° 3 et son Annexe I 

ainsi que l'Avis Général P 2 a chapitre 12 n° 2 du 28 juin 1954 
Le décret n» 54.704 du 30 juin 1954 (« J. O. » du 3 juillet 1954) 

a fixé, pour la période de paiement s'étendant du 1 e  r juillet 1954 au 
1 e r juillet 1955, les bases de calcul de l'allocation de logement. Il 
résulte de ce décret que le montant du loyer minimum est en aug
mentation légère s'inscrivant ainsi dans la ligne générale de la 
politique du logement en France. 

A) ALLOCATION DE LOGEMENT
1° Il sera tenu compte des ressources entrées au foyer en 1953 e» 

du prix licite du loyer effectivement dû au 1 e r janvier 1954. 
2° Le montant du loyer minimum prévu pour l'ouverture du 

droit à l'allocation de logement est fixé à : 
7.2 % des ressources pour les jeunes ménages sans 
enfant, 6.5 % des ressources pour les ménages d'un 
enfant, 
4,9 % des ressources pour les ménages de 2 enfants, 
4.6 % des ressources pour les ménages de 3 enfants, 
4.3 % des ressources pour les ménages de 4 enfants, 
4 % des ressources pour les ménages de 5 enfants, 
3,8 % des ressources pour les ménages de 6 enfants, avec diminution de 0,1 % par enfant au-delà du 6». 
Il est rappelé que, comme précédemment : 

— Les ressources prises en considération pour le calcul du montant 
minimum de loyer sont arrondies : jusqu'à 400.000 francs au 
multiple de 20.000 francs immédiatement inférieur, et au-delà 
de 400.000 francs au multiple de 40.000 francs immédiatement 
inférieur ; 

— Les loyers et les minima de loyers mensuels pris en considération 
sont arrondis : jusqu'à 1.000 francs à la cinquantaine de francs 
immédiatement inférieure, et au-delà de 1.000 francs à la cinquan
taine de francs immédiatement inférieure. 

3° Le loyer mensuel, ou le versement mensuel en cas d'accession 
à la propriété pris en compte pour les calculs ne pourra, en aucun 
cas excéder : 
— 6.770 francs pour les jeunes ménages sans enfant et les familles 

d'un enfant (avec majoration de 1.000 francs par enfant au-delà 
du premier) lorsqu'il s'agit d'un local achevé antérieurement au 
1 e r septembre 1948 ou d'une H. L. M. achevée antérieurement au 
3 septembre 1947 ; 

— 9.840 francs pour les jeunes ménages sans enfant et les familles 
d'un ou deux enfants (avec majoration de 1.440 francs par 
enfant au-delà du 2-) lorsqu'il s'agit d'un local achevé 
postérieurement au 1er septembre 1948 ou d'une H. L. M. 
achevée postérieurement au 3 septembre 1947. 

4° Le montant de l'allocation de logement se calcule en appli
quant à la différence entre le loyer licite effectivement dû (dans la 
limite du plafond visé au paragraphe précédent) et le loyer minimum 
mensuel, un pourcentage fixé à : . , 
— 40 % pour les jeunes ménages sans enfant bénéficiaires de l'allo

cation de salaire unique ; 
— 60 % pour les ménages d'un enfant bénéficiaires de l'allocation de 

 ,., 
1 u . i l s

salaire unique ; 
— 80 % pour les ménages de 2 enfants ; 
\— 90 % pour les ménages de 3 enfants ; 
— 95 % pour les ménages de 4 enfants d e . 1

1

et plus;
l a l r e

.j. .  
bénéficient ou 
non  allocation 
de sa- umque. 

5° Le montant de l'allocation de logement ne peut, en aucun cas, 
être supérieur à 75 % du montant du loyer licite effectivement dû 
ou du versement mensuel en cas d'accession à la propriété), ni infé
rieure à 150 francs par mois. 

6" Une circulaire interministérielle du 11 juin 1954 a, par ailleurs, 
apporté aux dispositions actuellement en vigueur, en ce qui concerne 
la détermination du montant des ressources servant à calculer le 
loyer minimum et aux modalités de calcul du loyer retenu pour 
déterminer le montant de l'allocation de logement, les modifications 
indiquées ci-après dont il convient de tenir compte1 dès à présent * 

R e « o i t r c » s servant à c a l c u l e  r le l o y e r m in imum 
Seules sont exclues du montant des ressources, l'allocation de 

maternité, l'allocation compensatrice et les allocations de logement, 
d'amsrtagement et de déménagement. 

D'autre part, indépendamment de l'abattement dè 10 % accordé 
forfaitairement au titre des frais professionnels, les autres charges 
dont la déduction est admise pour l'établissement de la surtaxe 
progressive peuvent être exclues du montant des ressources (par 
exemple : impôt foncier de l'année précédente, rentes obligatoires 
ou bénévoles S ascendants, intérêts des dettes contractées, etc.) 
à l'exception des intérêts des dettes contractées pour accéder à la 
propriété du logement occupé par l'agent et de l'abattement supplé
mentaire de 10 % applicable aux revenus de 1953 pour le calcul de 
la surtaxe progressive 1954. 

M o n t a n t d u loyer l ic ' te d a n s l e c a s d e locat ion 

ou d e sous- locat ion 
Les locataires dont le prix du loyer a été fixé à la suite du 

9 août 1953 à la valeur locative définitive à l'article 27 de la loi du 
1 e r septembre 1948 sont autorisés à se prévaloir en cours d'année de 
ce nouveau  demande un 
contrat de t 1953. Les 
intéressés son e l'allo
cation qui

 prix lorsqu'ils présentent à l'appui de leur  
location enregistré postérieurement au 9 aoû t 
susceptibles de bénéficier d'un rappel lorsqu  leur 
a été payée a été calculée en fonction d u loyer licite 

dû au 1 e r janvier 1953. 

M o n t a n t du loyer à re teni r 

e n cas d ' a c c e s s i o n à la p r o p r i é t  é 
Le montant de la mensualité d'amortissement et d'intérêts de 

la dette contractée en vue d'accéder à la propriété, qui représente 
l'équivalent du loyer mensuel pour le calcul de l'allocation logement, 
sera désormais déterminé dans le cadre de la période de paiement 
au titre de laquelle est servie l'allocation de logement. 

Dans la pratique l'agent recevra une allocation de logement 
provisoire qui sera revisée chaque année en fin de période de 
paiement considérée. Le montant de la mensualité ainsi fixée servira 
au calcul de l'allocation de logement provisoire payée pendant la 
période suivante. 

L'application de cette nouvelle disposition entraîne la révision 
du montant de l'allocation de logement servie aux agents 
intéressés au cours de la pério'ip rte rmie-nen! s'àchevant le 30 juin 
1954. 

6) ALLOCATIONS D'AMÉNAGEMENT 
ET DE DÉMÉNAGEMENT

Aucune modification n'est intervenue en ce qui concerne les 
conditions d'attribution et de détermination du montant des alloca
tions d'aménagement et de déménagement. 

Il n'y aura pas lieu de faire reprise des sommes payées en trop, 
au titre de l'allocation de logement, par suite du retard apporté à la 
publication des barèmes applicables à partir du 1 e r juillet 1954. 

T,e Directeur du Personnel : 
R O U R R T 
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O U V E R T U R E 

C e n ' e s t p a s d  e c e l l e d e l a 

rchasse, assurez-vous, dont il est 
question ; mais plutôt de notre Mai
son familiale de Vacances, dont. 
les. portes se sont ouvertes 
solennellement le l " juillet. 

Hommage rendu à ceux qui en 
sont les instigateurs, ainsi qu'à la 
vaillante équipe chargée de la Mai
son... et vive Léon ; Il faut signaler 
aussi la participation active des es
tivants-castors qui, très sportive
ment se sont pris par la... main et 
• n ont amélioré les installations. 

D U RESERVOIR 

A U C A R B U R A T E U R 

Même le Directeur s'est mis 
de la partie et poussant plus 
loin sa science a éprouvé ses 
capacités de 

DES MILITANTS 
A L'HONNEUR 

Robert BBRARD, Receveur-
Chef en gare de Vichy, a reçu 
dernièrement le Louis d'Or de 
la courtoisie pour l'accueil 
réservé à un jeune louveteau 
resté sur le quai après le 
départ du train dans lequel 
avait pris place de reste de Ut 
meute. 

Notre camarade, père de 
famille, est un excellent mili
tant, Président de notre Syn
dicat de Vichy. 

Un autre Louis d'Or a été 
décerné à Louis BEMMER-
LIN, Commis aux Renseigne
ments à Paris-Lyon, pour sa 

geurs. Complaisance et dévoue
ment que notre ami met 
depuis bien des années au ser
vice de notre Syndicat de 
Paris-Lyon qui peut toujours 
compter sur lui. 

Enfin, les journaux ont 
relaté l'aventure de notre Tré
sorier du Syndicat de Rennes, 
Emile ARS, dont la fortune 
aurait pu monter d'un seul 
coup à 1.174.000 francs, 
somme qu'il trouva à 
l'intérieur d'unminable sac à provisions aban
donné dans la rue. Le pro
priétaire retrouvé —• un bou
cher — récupère son bien et 
gratifie notre honnête Tréso
rier de... 5.000 francs en signe 
de récompense^ non sans

cié! 
Père de famille et O.P.F. 

I., ARS aurait certainement

sensible de l'ordinaire... Enfin 
qui peut beaucoup peut le 
moins ! 

Nous adressons quand même
nos félicitations à ces trois 
camarades. Ils sont de la 
lignée de la grande famille 
des Cheminots, fiers de leur 
métier, conscients de leurs 
responsabilités, avec une men
tion toute spéciale à notre 
Trésorier de Rennes, pour 
son... honnêteté ! 

m é c a n i c i e n s u r s o n v é l o m o t e u r . M a i s il 
n'a pas encore compris comment, 
après avoir démonté, nettoyé, filtré 
l'essence et remonté le réservoir 
l'engin ne voulait pas tousser parce 
que le... carburateur était 
encrassé... d'après le garagiste a 
qui, en désespoir de cause, le vélo
moteur a étë confié ! 

FETE A U V I L L A G E 

P u i s q u e l e D i r e c t e u r a s u b i l e s 

coups de tampons,, à tout seigneur 
tout honneur ! les pensionnaires vont 
payer leur tribut et notamment 
ceux, qui, profitant de la fête du 
village, sont allés danser par une 
nuit sans lune dans la vallée. 

Tout se pajse bien jusqu'au ie-
tour. Celui-ci amorcé l'un d'entre-
eux s'aperçoit d'un oubli et fonce 
en arrière, ceci à minuit. A une 
heure du matin, pas de nouvelles 
de l'échappé, deux heures nib de 
nib pas de client en vue : ronde, 
descente à vélo... personne. A trois 
heures du matin, grands moyens, 
on décide de prendre la voiture... 
et notre homme ronfle tranquille
ment comme un bienheureux à l'in
térieur ! La farce consistait à remon 
ter avant les autres en passant par le 
raccourci pour arriver le premier et 
faire son petit effet. Las, une fois 
en haut, la fatigue et le petit vin 
blanc aidant le farceur caché dans 
la voiture s'était endormi... quelle 
chasse mes amis... le plus dur fut 'e 
réveil. 

A L A PLONGE 

Un qui ne s'en faisait pas au 
mois de juillet, c'était le 
plongeur, dont les assiettes à 
peine sorties de l'eau étaien* 
happées par complaisance envers les voyaune armée... d'essuyeuses, rivali
sant d'audace pour se disputer les 
torchons secs, le clou de la séance... 
de rigolade, car il y avait de l'ani
mation, consistait pour une de ces  
dames (souvent la même) à prendre 
le bout... de la bassine afin de la 
vider en compagnie du plongeur. 
Je n'ai Jamais été voir le soir 
derrière l a cuisine... il faisait 
trop noir... mais Je peux vous 
assurer que le plongeur est 
toujours vivant. 

 EN ARRIERE LES POISSONS 

U n e p e t i t e r i v i è r e , l a T o u r m e n t e , 

coule dans la vallée et plus loin a 
quelques kilomètres, la Dordogne. 
Aussi, les amateurs de pêche 
se. sont précipités à leur matériel. 

Il y eut une épopée sanglante,  
menée avec fougue et de front par 

l'avoir chaleureusement remerun Breton de vieille souche et un 
Parisien de la banlieue. La veille, 
préparatifs, chasse aux asticots, véri

L. fication du matériel, mise en boite 
.accepté une amélioration plusde s appâts, etc. Départ, 6 heures 

d, u matin en voiture pour la Dordo
gne, endroit repéré d'avance et on 
déballe les instruments et acces 
soires. 

Donne-moi les lignes dans le 
cof fre. 

— Je ne les vois pas. 
— Les as-tu mises ? 
— Non et toi ? 
— Mol je croyais que c'était toi. 
Vous connaissez l'histoire des

deux sourds ?. . . Eh bien, il a fallu 
se rendre à l'évidence, les lignes 
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Demandez no* notices spéciale* adressée* gracieusement 

étaient restées à la maison... Bien
heureux Poissons ils n'en sont pas 
revenus et depuis... ils sont disparus. 

A H ! CE COCHON 

Il y avait un cochon tout rose, 
baptisé sur la- place de la gare, par 
une forte canicule. Il fallu lui don
ner un nom... hésitation entre Jo
seph ou , Antoine. Les Toinets l'ont 
emporté en souvenir de celui qui 
n'est pas saint, que tous les chemi
nots connaissent bien et dont ils 
espèrent un jour se taper la tête... 

au"  moins ceux qui viendront à 
Saint-Denis. 

ÇA BAISSE ! 

Il paraîtrait que le cours mondial 
du café vert subit une baisse allant 
jusqu'à 20 %... se répercutant sur 
la vente au détail à raison de..., 
tenez-vous bien..., 4 à 8 % ! 

Nous l'avons échappé belle, car 
si le contraire se fût produit, comme 
déjà dans le passé, avec une hausse 
de 20 % du café vert le café tor
réfié n'aurait pas pu faire autrement 
que d'augmenter de 30 % au mi
nimum ! 

Que voulez-vous, ce sont de ces 
problèmes arithmétiques dont la com
préhension échappe aux primaires 
que nous sommes. 

K . C H A P R E T . 

RETRAITES 
Nos camarades de l'Union 

Fédérale des Retraités font 
paraître, dans ce numéro, 
une analyse des résultats 
consécutifs au déclenclie-
ment de la troisième étape 
de Productivité, qui pré
sente un intérêt tout parti-, 
culier. 

Etant donné l'importance 
que revêt actuellement la 
question des retraites à la
quelle tous nos camarades 
apportent maintenant une 
grande attention, nous les 
engageons vivement à lire 
ce compte rendu. 

La gravité de la situation 
ne peut que renforcer notre 
volonté de défendre nos re
traites et de ne plus per
mettre qu'elles soient déva
luées comme elles le sont 
depuis trop longtemps. 

La Fédération se penche 
sur le problème et est dé
cidée à agir pour faire re
mettre, le plus rapidement 
possible, les choses au point. 

LA FEDERATION. 
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L'ASSISTANCE SYNDICAL 
Dans les Accidents du Travail 

1La loi du 30 octobre 9 4  6 sui 
la réparation des accidents du Tra
vail, des maladies professionnelles et 
des accidents de la circulation surve
nus .entre ie domicile et le lieu de 
travail, a consacré le droit de >a 
victime de se faire assister par un 
représentant syndical dans les diffé
rents- actes de procédure. 

Le législateur a ainsi officialisé 
les usages qui s'étaient institués 
sous l'empire de la loi de 1898, 
lorsque le Juge de Paix réglait tous 
les conflits nés des accidents du tra
vail. 

Cette possibilité offre d'ailleurs 
d'appréciables avantages : le mili
tant syndicaliste de la même profes
sion conna't le travail, il est mieux 
apte qu'un avocat a déterminer les 
causes d'accident, son dévouement 
est une certitude que tout sera mis 
en oeuvre pour le salarié accidenté : 
son concours enfin est gratuit. 

L'action syndicale commence avec 
la prévention des accidents du tra
vail et nous ne manquons pas cha
que fois que le cas se présente d'in
sister avec les délégués à la Sécurité 
pour la prise en considération par la 
S.N.C.F. des moyens propres à as
surer la sécurité des cheminots. 

La recrudescence d'accidents de 
travail ou de trajets nous conduit ce
pendant à attirer l'attention de tous 
sur les aspects juridiques de celte 
question et des dispositions à pren
dre lors d'un accident. 

L'ENQUETE 

La loi exige qu'une enquête soit 
faite par le greffier de justice 
de Paix du canton du lieu de 
l'accident toutes les fois que : 

— L'accident a entraîné la 
mort ou des blessures susceptibles de 
l'entraîner ; 

peut ensuite prendre connaissante 
du dossier constitue la S.N.C.F. 
et dans lequel il trouvera l'enquête 
du .délégué à la sècuriré, le precès-
verbal du greffier de Paix le rap
port médical et tous renseignements 
qui serviront ultérieurement à fixer 
le taux de l'incapacité permanente 
partielle. 

LES CONFLITS 
Si la S.N.C.F. refuse d'appliquer 

la législation sur les accidents du 
travail le représentant syndical 
peut., de nouveau, apporter son 
concours i ce dernier suivant le motif 
du rejet. Rejet d'ordre médical. 

Tout accident survenu sur le .lieu 
du travail et pendant les heures de 
travail doit être réputé accident du 
travail sauf preuve contraire à char
ge du Service médical. 

Le représentant syndical pourra 
aider l'intéressé dans la demande 
d'une expertise et- dans le cas 
'a plus fréquent où les soins sont 
donnés par la S.N.C.F., le faire 
assister d'un médecin privé. 

Rejet d'ordre administratif. 
Lorsque la matérialité d'un acci

dent est contestée il y a lieu d'user 
d'une autre procédure en faisant 
appel à la Commission des Acci
dents du Travail constituée ie 
représentants patronaux et sa
lariés pris au sein du Conseil 
d'Administration de la Caisse de 
Prévoyance. Le représentant syndi
cal aidera l'intéressé dans la rédac
tion de la requête à adresser au 
directeur de la Caisse de Pré
voyance. 

Les représentants ouvriers de cette 
commission et ceux.du Conseil d'Ad 
ministration ne peuvent pas tou
jours obtenir une solution favorable 
pour les cas litigieux : La loi offre 
de nouvelles possibilités en faisant 
appel aux Commissions de Sécurité 
sociale. 

LES TRIBUNAUX 
Le représentant syndical 

muni d'un pouvoir du demandeur, 
plaide auprès de ces tribunaux 
avec les mêmes pouvoirs qu'un 
avocat. Son rôle est ici des plus 
importants ; il a la charge 
d'apporter la preuve du bien-
fondé de la demande ; il contri
buera également à la progression 
du droit social dont les salariés bé
néficieront ensuite sans avoir à sup 

porter les ennuis de la procédure. 
J. D E R V I L L E Z  .

— L'accident provoquera une ré
duction des capacités 'physiques de 
l'accidenté ; 

— L'accident est survenu sur la 
voie publique. 

Le représentant syndical peut as
sister l'accidenté ou ses ayants 
droits de telle façon que l'enquête 
enregistre bien les faits et les causes 
de l'accident  faire écarter, s'il 

;

y a lieu et si c'est fondé : les élé
ments de faute mis à la charge du 
salarié, soulever éventuellement la 
faute inexcusable des proposés S. N. C. 
F. ; aider le salarié victime 
d'un accident de trajet à apporter 
les preuves conduisant à reconnaître 
ses droits : demander enfin, s'il 
l'estime nécessaire, que le greffier 
se rende sur les lieux de l'accident.

LE DOSSIER 
Le représentant syndical, muni 

d'un pouvoir rédigé sur papier libre. 
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Est-il possible d obtenir 

une coordination saine et rationnelle 
par la voie fiscale ? 

Un haut fonctionnaire des Finances a publié dans « Les Finances 
»  , organe de notre Fédération des Finances C. F. T. C , un article 
très intéressant sur la coordination « rail-route » . 

Nos camarades trouverons ci-dessous l'essentiel de cet article dans 
lequel cette personnalité, après avoir démontré que le chemin de fer 
est irremplaçable et que, par conséquent, il doit coexister avec la route, 
définît les moyens qu'il préconise afin de rendre cette coexistance viable, 
notamment pour la S. N . C. F, dont les charges fixes, si elles ne sont pas 
supportées par l'usager, le sont nécessairement par le contribuable. 

L \ manière dont s'exerce actuellement la 
concurrence entre la route et le rail n'est 
pas rationnellement organisée. Rien 
d'étonnant à ce que, avec un pareil système, 
le contribuable ne finisse, sans que l'usager en tire un profit égal, par ployer 

eous le poids d'un déficit de la S.N.C.F. qui ne 
saurait qu'aller en croissant. Le chemin de fer, 
instrument de transport massif, ne peut, dans la 
conception actuelle, faire face à ses charges fixes 
considérables dans des conditions concurrentielles 
qu'en les répartis-eant sur un volume également 
considérable de trafic. Dans ces conditions, si ce 
volume ne lui est pas assuré, et tel est actuellement 
le cas, un déficit apparaît inévitablement qu'il est 
vain d© songer à combler par un relèvement des 
tarifs destiné à absorber un plus fort pourcentage 
de charges fixes. Car tout relèvement des tarifs 
de l'un seulement des deux modes de transport 
ne peut que favoriser l'autre et faire, par là même, 
perdre à la S. N . C. F. une nouvelle tranche de 
trafic. C'est pénétrer dans un cercle vicieux. 

Mais comment normaliser la concurrence pour que 
celle-ci s'exerce dans un sens conforme à l'intérêt 
général ? 

Les mesures autoritaires édictées par l'Etat 
(délimitation de zones courtes et de zones 
longues de transports routiers assortie de la 
délivrance de licences de transport) constituent, 
certes, un palliatif à l'exercice d'une concurrence 
déréglée, mais elles ne font que limiter le mal sans 
en supprimer les causes. Au surplus, elles sont 
incomplètes, car elles négligent le secteur des 
transports privés et elles présentent les inconvénients 
de tous les procédés de contingentement : 
assurant à certains les avantages injustifiés 

d'un monopole, nécessitant le recours aux gendarmes, 
elles se révèlent finalement tracassières et inopérantes 
dès lors qu'elles violent ja loi économique de recher
che par les particuliers du profit maximum. 

Dans ces conditions, plutôt que d'agir par vote 
autoritaire, il convient — par la voie de la tarification 
— d'orienter tout naturellement l'usager vers le 
mode de transport le plus conforme à l'intérêt géné
ral, celui qui, pour un supplément de prix paye par 
l'usager, assurera une diminution plus importante 
que ce complément de prix des charges fixes de la 
nation supportées par le contribuable. 

Le résultat cherché sera obtenu en laissant seule
ment à l'usager le choix entre un tarif routier et un 
tarif ferroviaire qui couvrent l'un et l'autre, la 
même quantité de charges fixes du pays, c'est-à-dire 
qui, tous deux, comportent un supplément identique 
par rapport aux dépenses directes ou marginales nées 
du mode de transport choisi. L'usager sera alors 
automatiquement conduit à opter pour l'outil de 
transport dont les dépensés directes marginales sont 
les plus faibles. En d'autres termes, il sera naturel
lement amené à choisir le moyen de transport qui — 
les dépenses fixes du rail et de la route étant de 
toutes manières inévitables — entraîne pour la nation, 
conformément aux termes de la loi du 5 juillet 1940, 
le coût de production réel minimum. 

Ainsi s'établira une rationnelle coordination des 
transports : celle-ci réservera à la route les distances 
courtes ou moyennes, distances pour lesquelles 
l'importance des dépenses terminales du rail pèse 
lourdement sur le coût de la tonne-kilomètre. Par 
contre, elle maintiendra^ au fer les longs parcours où 
son prix de revient, même majoré des dépenses ter
minales, demeure très inférieur à celui du camion. 

COMMENT EGALISER LES CHARGES ? 

Pour égaliser le poids à l'unité de trafic (tonne 
ou voyageur-kilomètre) des charges fixes du rail 
et de la route, deux méthodes extrêmes sont théo
riquement possibles : ou décharger le rail — par 
transfert au Budget national — du montant des 
dépenses correspondant à l'excédent de ses charges 
fixes à l'unité de trafic sur celles de la route, ou 
imposer aux routiers un complément de charges égal 
à cet excédent. Naturellement, des solutions inter
médiaires s'inspirant pour partie de l'une et de 
l'autre, peuvent s'inscrire entre ces deux procédés 
extrêmes. 

La première méthode aboutirait à une baisse des 
tarifs de la S. N. C. F. rendue capable, grâce au 
concours de l'Etat, de rapprocher ses tarifs, dans 
la même mesure que les routiers, de ses coûts mar
ginaux de transport. Il n'y aurait plus gaspillage 
anti-économique de productivité, mais le contribuable 
ferait un cadeau gratuit à l'usager et on peut ee 
demander si l'état de nos finances publiques permet 
actuellement de telles libéralités. 

Si, à cette question, les responsables du Budget 
national répondent, comme il est probable, par la 
négative, il conviendra de recourir à la deuxième 
méthode : elle se traduira par l'établissement sur 
les entreprises routières d'impôts supplémentaires. 
C'est au Gouvernement qu'appartient de proposer 
au Parlement l'assiette de ces impôts. Ils pourraient, 
certes, frapper le gas-oil utilisé par les camions gros 
porteurs, principaux concurrents du rail qui bénéfi
cient actuellement d'un privilège anormal par rap
port aux utilisateurs d'essence. Mais surtout — 
étant donné la dégressivité avec l'augmentation du 
tonnage du rapport de la consommation de carburant 
à la charge transportée, qui a pour résultat de ne 
faire supporter à ceux qui encombrent le plus la 
route et dont la présence exige pourtant le plus 
d'investissements routiers, qu'une fraction infime des 
charges fixes de la voirie — ces impôts devraient 
revêtir un caractère compensateur à cette détaxation 
illogique et, par conséquent, être assis sur le poids, 

ou l'encombrement, ou la charge utile du véhicule 
utilisé. A cet égard, on remarquera que la France 
est un des rares pays où toute la taxation de l'auto
mobile n'est assurée que par l'imposition du carbu
rant. Et, si le véhicule de tourisme à essence est 
fortement frappé, par contre, c'est chez nous que le 
gros camion Diesel, type grande distance, concurrent 
particulièrement redoutable du fer, est le plus ména
gé par la fiscalité (1). 

Quoi qu'il en soit d'ailleurs du mode d'assiette de 
ces impôts nouveaux, leur quotité devra être calculée 
de telle sorte que lés entreprises routières soient 
obligées, pour les récupérer sur leur clientèle, de 
relever leurs tarifs au-dessus du coût marginal de 
leur transport de la quantité même dont les tarifs 
ferroviaires se situent, en moyenne, au-dessus de 
leur propre coût marginal pour les lignes sur les
quelles la concurrence s'exerce le plus activement. 
Le produit de ces impôts supplémentaires servira à 
couvrir les charges fixes de l'ensemble des voies de 
communication nécessaires au pays pour assurer 
dans les meilleures conditions la circulation terrestre 
des voyageurs et des marchandises. 

Solution anti-économique, diront certains, car, 
aggravant le coût des transports routiers, elle sera 
un facteur de hausse du prix de la vie. Solution 
injuste, soutiendront d'autres, puisqu'elle aboutit à 
faire payer aux routiers — qui n'y sont pour rien 
— une partie des charges fixes très élevées du rail. 

Ces objections ne sont que peu valables. En fait, 
la mesure se traduisant par une diminution de la 
charge fiscale globale supportée par la natioji, allége
ment supérieur à la charge imposée à l'usager des 
transports, doit conduire bien plus à un abaissement 
qu'à un relèvement du coût de la vie : économique
ment, elle procure un bénéfice correspondant à 1 éli
mination en matière de transports des gaspillages 
que provoquent, dans le système actuel, les mauvais 
choix de l'usager des transports. On concevrait mal 
qu'une amélioration de la productivité puisse être à 
l'origine d'une hausse générale des prix. 

SERVITUDES DU RAIL 

Au surplus, la mesure est-elle réellement injuste ? 
Le rail assure un service public dont les routiers 

eux-mêmes tirent directement profit. Ainsi, le pro
priétaire de la petite voiture de tourisme utilise 
celle-ci pour ses déplacements de vacances et ses 
trajets d'affaires de faible amplitude. Mais, S'il lui 
faut se rendre en des lieux éloignés, s'il ne dispose 
que d'un temps limité (parcourir de nombreux kilo
mètres, rouler de nuit est fatigant), si la route est 
enneigée, verglacée, embrumée, si une panne immo
bilise son véhicule, il sera fort satisfait de trouver le 
train pour se rendre à destination. Ainsi, un indus
triel s'équipe avec un nombre tel de camions qu'il 
est assuré d'en avoir en tout temps le plein emploi 
et s'adresse au fer pour effectuer ses transports sup-

Elémentaires saisonniers : évitant de la sorte d'immo-
iliser un parc de véhicules et de payer des salaires 

à des conducteurs souvent inutilisés, il obtient pour 
ses transports le prix de revient minimum, le fer 
lui assurant par surcroît la sécurité de l'écoulement 
de sa production en cas d'avarie de ses camions. 
Ainsi encore le commerçant dont les marchandises 
sont distribuées à travers toute la France confie ses 
envois au transporteur routier sur les relations entre 
grandes villes où celui-ci, assuré de chargements 
complets et d'un fret de retour, lui consent des 
tarifs avantageux et s'adresse au chemin de fer pour 
ses expéditions de détail dans les petites localités 
dispersées, transports pour lesquels le rail — du fait 
de la péréquation tarifaire qui lui est imposée — ne 
couvre pas ses frais et pour lesquels la route ne 
songe d'ailleurs pas à se mesurer à lui. 

En sorte que la S. N . C. F. en est arrivée, par suite 
de sa condition de service public, à jouer vis-à-vis 
des routiers le rôle ingrat et fort onéreux d'organi
sation d'appoint et de dépannage qui est une des 
causes non négligeables de l'importance de ses char
ges fixes. Em quoi est-il injuste que les routiers 
participent à ces charges au moins dans la mesure 
où ils en tirent profit ? 

Et, même «'ils y participaient plus largement que 
ne le justifierait le seul bénéfice qu'ils en obtiennent, 
en quoi serait-ce contraire à l'équité? En vertu de 

que] principe l'Etat — qui doit supporter à la fois 
les dépenses fixes de la route et les dépenses fixes 
du rail, les unes et les autres étant simultanément 
nécessaires pour assurer aux meilleures conditions 
l'ensemble des transports nécessaires à la vie écono
mique du pays — se verrait-il interdire le droit de 
considérer un équilibre global pour la masse totale 
des transports et serait-il tenu de réaliser un équi
libre séparé pour chacun d'eux F 

D'ailleurs, songe-t-on à déclarer contraire à l'équité 
le fait que l'Etat vende son tabac très ,au-dessus de 
son prix de revient pour couvrir, au moyen du 
surplus ainsi obtenu, des charges de la nation aux
quelles les fumeurs ne sont pourtant pas plus inté
ressés que les autres, catégories de citoyens ? 

En fait, le système proposé qui consiste — par 
des taxes judicieusement calculées — à imposer en 
moyenne à tous les usagers des transports — à ceux 
de la route comme à ceux du rail — outre la cou
verture des dépenses directes nées du mode de 
transport par eux choisi, la même portion de charges 
fixes résultant de l'équipement du pays en voies de 
communication toutes nécessaires, n est en lui-même 
ni juste ni injuste. II obéit à une préoccupation diffé
rente, celle de répondre au mieux à une conception 
du moindre prix de revient général des transports. 
C'esi à tort que l'on mêle la notion d'équité a une 
affaire où il s'agit avant tout d'orienter l'activité de 
l'industrie des transports dans le sens de la plus 
grande productivité et non point de la faire fonc
tionner au profit de telle ou telle catégorie particu
lière de citoyens. 

C'est d'ailleurs en partant des mêmes concepts 
qu'il conviendrait que soient traités les problèmes 
analogues de coordination des transports qui se 
posent pour d'autres concurrents du fer, tels notam
ment la navigation intérieure dont les dépenses d'in
frastructure sont directement supportées par le 
contribuable. 

(1) Nous avons publié dans le n* 4M du 21 mai, dans la 
Bépotw « une màuaii/iabtc ueresiion, un tableau illustrant 
ce fait. 

CONVENTION COLLECTIVE 
P o u r o b f e n i r l e d o c u m e n t en format d e 

p o c h e , p r a t i q u e z d e la f a ç o n s u i v a n t e : 

1° R e t i r e z les p a g e s c e n t r a l e s et t e n e z d e v a n t 

vous les p a g e s 6 et 7 ; 

2 ° F e r m e z les p a g e s d e la g a u c h e vers la d ro i te , 

la p a g e 5 do i t a p p a r a î t r  e 

3 ° R a b a t t e z a u po in t i l l é l e b a s sur le h a u t -, 

4 ° P l i e z à n o u v e a u e n a m e n a n t la g a u c h e sur 

la dro i te ; la p r e m i è r e p a g e d u d o c u m e n t doit 

a p p a r a î t r e ; 

5 " D é c o u p e z l e b a s d e la p a g  e 9 e  t 
i n t e r c a l e z a u c e n t r e d u d o c u m e n t . 

COURS CONFÉDÉRAUX 
de formation par correspondance 

L'Institut confédéral d'études et de formation syndicales de la C. 
F. T. C. a mis au point pour 1954-1955 les six cycles de cours par 
correspondance suivants :

Premier cycle : Initiation syndicale (six leçons) ; 
Deuxième cycle : Culture générale, français (six leçons) ; 
Troisième cycle : Doctrine et principe d'action de la C.P.T.O. 

(six leçons) ; 
Quatrième cycle : Sécurité sociale et Allocations familiales 

(six leçons) ; 
Cinquième cycle : Initiation économique (sept leçons) ; 
Sixième cycle : Formation juridique (sept leçons). 

Qui peut suivre, ces cours ? 
Ils s'adressent à tous les militants et aiuix camarades qui veulent 

le devenir. 
Ils sont une excellente préparation pour ceux qui désirent aller 

à BIERVILLE, à l'une des trois prochaines sessions de dirigeants de 
syndicats. 

Comment choisir les cours à suivre ? 
Tout d'abord, l'expérience a montré qu'on ne peut suivre qu'un 

cycle de cours par an. 
En dehors du deuxième cycle (culture générale) le choix du cycle 

dépend du degré de formation personnelle. 
Un militant qui débute dans l'action syndicale devra prendre le 

premier cycle. L'année suivante, il suivra le troisième cycle et ainsi 
de suite . 

Comment les suivre ? 
Les cours imprimés (comprenant, lorsque cela est nécessaire, une 

bibliographie simple d'ouvrages pouvant être consultés) sont adressés 
aux élèves entre le 10 et le 15 de chaque mois. Un travail personnel 
(devoir) est proposé à la fin de chaque leçon. H doit être envoyé 
dans un délai fixé. Une fois corrigé il est retourné à l'élève dans le 
mois qui suit. 

Tout militant intéressé peut étudier seul chaque sujet et écrire 
seul chaque devoir. Mais il est souhaitable que l'étude se fasse en 
équipe, tous les militants suivant un même cycle de cours se réunis
sant chaque mois sous l'égide du syndicat (ou de l'U. L.) pour un 
échange de vues et rédigeant ensuite personnellement leur devoir. 

Comment s'y inscrire ? 

Demandez un bulletin à votre Syndicat et envoyez-le avant le 
20 octobre 1954 à l'adresse : 

« LES ETUDES SYNDICALES » - C F . T. C. 
26, rue de Montholon, Paris (EX*) 

La première leçon sera reçue & partir du 10 novembre 1954. 
Le droit d'inscription est fixé à 500 francs par cycle à adresser (en 
même temps que le bulletin d'adhésion) à : 

C. P. T. C , 26, rue de Montholon, Paris (IX*)
C. C. P. Paris 283-24 

Nous voulons un syndicalisme fort pour accéder à une véritable 
promotion. L'étude est un moyen d'y parvenir. L'action, pour être 
vraiment efficace, exige un minimum de connaissances. Pour être 
durable et profonde, elle suppose l'étude. 

Les cours que nous vous proposons ont été conçus à ces fins. 
P. VAL.

Nota — Le bulletin « FORMATION » n° 67 de juillet-août 
1954 comporte une note donnant un résumé du contenu de ces 
cours. 
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ARTICLE 2 . CONCOURS ET EXAMENS 

A) Définitions :

i 1. Examens. — L'examen est un ensemble d'épreuves ayant pour but de
s'assurer que les candidats à un emploi possèdent le minimum de connais
sances exigibles dans cet emploi. Sont déclarés reçus tous les 
candidats ayant prouvé au cours de ces épreuves qu'ils possèdent le 
minimum de connaissances requises. 

{ 2 . Concours. — Le concours est un ensemble d'épreuves ayant pour but de 
classer par ordre de valeur les candidats à un emploi tout en s'assurant 
que ces candidats possèdent le minimum de connaissances exigibles 
dans cet emploi. Les- candidats sont déclarés reçus dans la limite du 
nombre de places mises au concours. 

Î 3 . Dispositions communes. — Les épreuves des examens et concours sont cotées 
de 0 à 20. Elles peuvent être affectées de coefficients différents et com
portent des notes éliminatoires. 

Les épreuves peuvent consister, soit uniquement, soit pour partie en: 
a) Essai professionnel comprenant l'exécution, d'après certaines données ou

un schéma, d'un travail de la spécialité ;

H ) Epreuve de connaissances pratiques professionnelles permettant de s'assu
rer par le comportement du candidat placé dans les conditions de l'exercice 
de l'emploi qu'il-postule, qu'il possède les connaissances requises dans cet 
emploi ; 

faire tenir, la 8. N . C. F. don prendre immédiatement des dispositions pour 
nommer un titulaire du poste. 

S'il y a lieu de faire occuper temporairement un poste, il est fait appel a 
des agents du grade correspondant à l'emploi ou à des agents inscrits sur le 
tableau ou sur les listes d'aptitude pour ce grade, ou a des agents ayant subi 
l'examen ou le concours auquel est subordonné l'accès à ce grade ou l'entrée 
dans la filière. Lorsqu'il est impossible de faire appel à un agent remplissant 
ces conditions, on doit désigner l'agent du Service intéressé le plus qualifié dans 
le grade immédiatement inférieur. 

Si un agent se trouve avoir occupé pendant plus de quatre mois consécutifs 
un emploi vacant d'un grade supérieur au sien pour lequel il figure au tableau 
d'aptitude, il est promu d'office dans cet emploi, la S. N. C. F. devant 
s'être assuré avant l'expiration du délai de quatre mois que tous les agents 
inscrits au tableau d'aptitude avant l'intéressé refusent le poste vacant ou deman
dent un délai plus long avant de venir l'occuper. 

Si, à titre exceptionnel, un • agent se trouve avoir occupé pendant 
quatre mois consécutifs dans des conditions satisfaisantes un emploi vacant 
de grade supérieur au sien, sans être inscrit au tableau d'aptitude pour ce grade, 
cet agent doit figurer sur le premier tableau d'aptitude à établir pour le 
grade correspondant après avis de la Commission prévue pour la catégorie 
ou le groupe Intéressé. Il doit au préalable avoir subi avec succès, le cas 
échéant, l'examen ou le concours auquel est subordonné l'accès à ce grade ou 
l'entrée dans la filière. 

CHAPITRE VIII 
C H A N G E M E N  T D E R É S I D E N C E 

ARTICLE PREMIER. GENERALITES 

Les changements de résidence visés au présent chapitre sont ceux qui ne 
«•accompagnent pas d'une promotion. 

Les changements de résidence comprennent les changements de résidence 
pour convenances personnelles et les changements de résidence d'office. 

ARTICLE 2 
CHANGEMENTS DE RESIDENCE POUR CONVENANCES PERSONNELLES 

a) Les demandes de changement de résidence pour convenances personnelles 
ne peuvent recevoir satisfaction que dans la limite des emplois disponibles 
dans la localité demandée. Elles sont satisfaites dans l'ordre chronologique 
de leur présentation, étant entendu qu'il pourra être dérogé à cet ordre 
pour des motifs de service ou des convenances personnelles ayant un carac
tère exceptionnel.

b) Les demandes de changement de résidence motivées par l'état de santé 
de l'agent ou celui d'un membre de sa famille à sa charge et habitant 
avec lui, ou par le rapprochement de deux époux tous deux agents de la 
S. N. C. F., ou encore par le rapprochement de deux époux dont l'un est 
étranger à la S. N. C. F., sont satisfaites par priorité sur les autres 
demandes de changement de résidence pour convenances personnelles.

c) Les demandes de changement de résidence pour motifs autres que ceux 
énumérés au b) ci-dessus ne sont pas examinées, à moins de circonstances 
exceptionnelles, si l'agent n'a pas une durée minimum de séjour dans le 
poste qu'il demande à quitter. Cette durée minimum est d'un an.

d) Les agents inscrits à un tableau d'aptitude qui ont accepté - de changer 
de résidence pour être promus au grade pour lequel ils figuraient au 
tableau ne peuvent obtenir leur retour à leur ancienne résidence avec leur 
nouveau grade qu'après que les- agents qui les précédaient au tableau 
d'aptitude dans leur résidence d'origine ont été eux-mêmes nommés au 
grade supérieur

e) Les agents qui ont obtenu leur changement de résidence pour convenances 
personnelles sont rayés des tableaux et listes d'aptitude de la circonscrip- 
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•sanuoissinnuoo s?uaSie sap 
JA P3SSA,i 1? srçuaSB sap puajdraoo luauEuuad ajpeo np ramiosiad aq — * I § 

x\:t\\ K M : I « I aaavo aa laNNosaaa aa N O I I V O M I S S V ' I  O 

I V S S 3 . G 3 0 V 1 S 

1 N 3 N 3 N N O I S S I N W O D 
- ! N 3 N V N y 3 d 3 ^ A V D O V N O I S S I N Q V 

A aax id¥H3 

lauuosjad nos \» 'j'ON'S ' I W 

S3AI1331103 SN0UV13U 

rS6i Haawgidas na 

3 1 1 3 1 ^ 3 1 S I N L W A 3 1 N I 

N 0 I S I 3 3  A H V J 3Anoajjv 

S 3 Q 

inivis 
3 y f l H 3 1 d 3 S - 3 D N Y U J 3 Q 1 0 N I H 3 H 3 

•apjooo» isa 
mi sjnot aj^enb ap mnuiix«ra reiap vm 'sxvej ao jnod '^s %iios JBd 
suoneoT[dxa sas jjujno.j ap amaui ^ sito aa^a ïiop assaiaiui,! 'seo sai smb'i 
swea — § •jan^Eis jnod ajuajadinoo 
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Il est fait également exception pour les agents ayant été mutés pour raison 
de santé sur avis du Service médical, qui peuvent, si leur état de santé s'est 
suffisamment amélioré, être nommés a leur ancienne échelle ou à une échelle 
intermédiaire entre leur ancienne échelle et l'échelle à laquelle ils avaient été 
mutés. 
c) Changement de grade par mutation latérale :

Le passage d'un grade à un autre grade constitue une mutation latérale 
lorsque la rémunération, y compris le cas échéant, les éléments considérés 
comme accessoires de traitement, est sensiblement équivalente, à ancienneté 
égale et dans la même résidence, dans l'ancien et dans le nouveau grade. 

Une mutation latérale ne doit pas avoir pour effet d'attribuer à l'agent qui 
en fait l'objet une échelle plus élevée que l'échelle immédiatement supérieure à 
celle du grade qu'il quitte. 

Les mutations latérales sont effectuées sans inscription au tableau d'aptitude. 
Elles peuvent être prononcées, soit d'office soit sur la demande des agents inté
ressés. Dans les deux cas, les agents doivent subir ou avoir subi avec succès l'exa
men ou le concours auquel est subordonné normalement l'accès au grade consi
déré ou l'entrée dans la filière dans laquelle ce grade est classé. La S. N. C. F. doit 
au préalable prendre l'avis des délégués du personnel de la catégorie ou du 
groupe appelé à recevoir l'agent muté. 

d) Mutation à un grade inférieur :
La mutation a un grade Inférieur peut être prononcée :
— Soit sur la demande de l'agent,
— Soit après avis du Service médical ou, si l'agent conteste cet avis, de la

Commission de Réforme en cas d'inaptitude physique de l'intéressé à 
tenir l'emploi qu'il occupe. 

Tout agent qui, pour obtenir une résidence de son choix, a demandé à y être 
pourvu d'un grade inférieur au sien, peut demander que sa situation soit examinée 
au cours de la notation effectuée pour l'année suivante en vue d'être inscrit sur 
le tableau d'aptitude pour le grade qu'il possédait avant sa mutation. 

Avant de muter à un grade inférieur un agent reconnu inapte a son emploi 
pour raison santé, la S. N. C. F. doit s'assurer qu'il n'est pas possible -de 
reclasser cet agent dans un poste de même échelle d'une autre filière. • 
e) Rétrogradation:

La rétrogradation - peut être prononcée par mesure - disciplinaire, dans les 
conditions fixées au chapitre IX . 

http://st.b5ub.iJ
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ARTICLE 3 — CHANGEMENTS DE RESIDENCE D'OFFICE 

a) En cas de suppression ou modification d'emploi ou de réorganisation de 
Service entraînant des changements de résidence d'office, l'ordre de départ 
dera agents mutés est, dans chaque grade et. le cas échéant, dans chaque 
spécialité, le suivant :
1. Les volontaires,
2. Les agents célibataires, veufs, sépares ou divorcés sans charge de famille 

et non propriétaires de leur habitation, 
3. Les agents mariés ; les agents- veufs, séparés, divorcés ou célibataires

ayant des charges de famille ou propriétaires de leur habitation.

Sont, considérés comme personnes à charge : 
— Les enfants, beaux-enfants et enfants recueillis ouvrant droit aux alloca
tions familiales ou qui y ouvriraient droit s'ils n'étaient pas considérés 
comme enfants uniques au regard de la loi sur les allocations familiales ; 
—̂  Les ascendants de l'agent et de son conjoint qui habitent chez lui de façon 
permanente et dont les ressources ne dépassent pas. par personne, îe 
tiers du salaire de base servant au calcul des prestations familiales légales. 
Les agents volontaires sont classés par ordre décroissant d'ancienneté dans 

le grade. Les agents énumérés en 2 sont classés par ordre croissant d'ancienneté 
dans le grade, une ancienneté fictive, égale à la différence entre six ans et le 
temps passé par eux dans leur ancienne résidence, étant ajoutée à l'ancienneté 
dans le grade des agents qui ont déjà fait l'objet d'un changement de résidence 
d'office par suite de suppression ou de modification d'emploi. 

Les agents énumérés en 3 sont classés, comme ceux énumérés en 2, d'après 
leur ancienneté dans le grade à laquelle il est ajouté : 

—- Trois ans pour le conjoint et pour chacune des personnes à charge, 

— Trois ans pour les agents propriétaires de leur habitation, 
— Une ancienneté fictive calculée comme il est dit ci-dessus pour les agents 

ayant déjà fait l'objet d'un changement de résidence d'office. 

Dans chacun des groupes 1, 2 et 3 ci-dessus, à égalité d'ancienneté dans 
le grade, réelle (groupe 1) ou fictive (groupes 2 et 3), les agents sont 
départagés par leur ancienneté de service à la S. N. C. F. 

b) En cas de suppression ou modification d'emploi ou de réorganisation de 
Service entraînant mutation d'un établissement à un autre dans la même 
résidence, l'ordre des départs est le suivant :
1 Les volontaires, classés par ordre décroissant d'ancienneté dans le grade,
2. Les autres agents classés par ordre croissant d'ancienneté dans le 

grade et, à égalité d'ancienneté dans le grade, par ordre croissant 
d'ancienneté de service à la S. N. C. F

c) SDnt considérés comme volontaires, pour une résidence ou un établissement 
donné, au sens des §§ a) et b) ci-dessus, les agents qui, au vu des résidences 
ou établissements offerts, acceptent leur déplacement à cette résidence ou 
dans cet établissement. Leur mutation garde néanmoins le caractère d'une 
mutation d'office.

d) Les listes de départ établies bdu communiquées pour examen et avis au 
Comité Mixte d'établissement intéressé.

e) Les agents mutés d'office sont avisés de leur mutation dès que possible 
et au moins un mois avant qu'elle ne s'accompHsse.

f) Us conservent le bénéfice de leur inscription au tableau d'aptitude : lorsque 
leur tour de nomination dans leur ancienne circonscription est arrivé, 
il en est donné avis à leur nouvelle circonscription de façon à permettre 
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H. — AVANCEMENT EN GRADE 

ARTICLE PREMIER 

GENERALITES CONCERNANT LES CHANGEMENTS DE GRADE 

I. — Personnel à l'essai

Les agents à l'essai ne peuvent occuper que des grades de début. II est fait 
exception, toutefois, pour les agents recrutés au titre d'attaché. 

Les agents à l'essai peuvent, à condition d'avoir satisfait, s'il y a lieu, à 
l'examen ou au concours correspondant, passer d'un grade de début à 
un autre grade de début. 

II. — Personnel commissionné
Les changements de grade des agents commissionnés 
s'effectuent } — Soit par le passage à un grade de début, 
— Soit par avancement, 
— Soit par mutation latérale, 
— Soit par mutation à un grade inférieur, 
— Soit par rétrogradation. 

a) Passage à un grade de début :
L'accès à un grade de début se fait après examen ou concours, sans Inscrip

tion à un tableau d'aptitude. Les agents peuvent, quel que soit leur grade, 
demander à subir l'examen ou à passer le concours pour l'accès à l'un des grades 
do début énumérés à l'annexe 1 du Chapitre V. 

b> Changement de grade par avancement :
L'avancement en grade se fait après inscription à un tableau d'aptitude et 

suivant les filières figurant à l'annexe I au présent chapitre. 
Pour certains grades énumérés au tabJeau des filières, il ne peut être attri

bué de notes d'aptitude qu'aux agents ayant, au préalable, satisfait aux épreuves 
d'un examen ou d'un concours. 

Lorsque, à titre exceptionnel il est nécessaire d'inscrire des agents à un 
tableau d'aptitude pour un grade d'une filière différente de la leur, ces agents 
doivent avoir subi au préalable avec succès l'examen ou le concours d'entrée dans 
la filière à laquelle appartient le grade pour lequel ils sont notés et les examens 
successifs nécessaires dans cette filière pour atteindre ce grade. 

Nul ne peut être promu à un grade s'il ne figure au tableau d'aptitude pour 
ce grade. Il est fait exception pour les agents recrutés comme attachés, dans 
les conditions de l'annexe lf au chapitre V, ainsi que sur décision du directeur 
de la Région (ou du directeur général adjoint pour les Services de la Direction 
générale) pour les agents en service qui viennent à acquérir certains diplômes. 
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aaiBitiiui aoiAaas ai ans siot sap nqaaA ua xnBadBap sat snos luauiaAnaaija sssBd 
AIA E tnb miao ^ iB3a sduiai un,p ' S U E buio ap uinnnxBui un,p aituni Et S U B P 
ainoaa ;sa aituaii agB.t 'saaiBiitiui saotAaas ap quEiiiisrif siEpipuBa S3(' anod 

aAIXÛHTIOO NOIXN3ANOO C

CONVENTION COLLECTIVE 

tion qu'ils ont quittée. Leurs notes d'aptitude et, le cas échéant, leur 
rang d'inscription à la liste ou au tableau, sont portés à la 
connaissance de la Commission de notation compétente de la nouvelle 
circonscription lors des opérations de notation pour l'exercice qui suit 
celui où a eu lieu le changement de résidence.. 

de la Commission sont envoyés, avec les observations du chef du Service et des 
délégués du personnel, au directeur de la Région (ou au directeur général adjoint 
pour les Services de la Direction Générale) qui les arrête définitivement. 

ARTICLE 7 — ATTRIBUTION DES PRIMES DE FIN D'ANNEE 
§ 1 . — Les tableaux de classement ayant été définitivement arrêtés, les 

primes de fin d'année sont attribuées dans les conditions ci-après : 
— Les agents classés en tête, dans la proportion de 10 % de l'effectif du 

tableau reçoivent une prime majorée de 30% ; 
— Les agents suivants, dans la proportion de 20 % de l'effectif du tableau, 

reçoivent une prime majorée de 20 % ; 
— Les agents suivants, dans la proportion de 30 % de l'effectif du tableau, 

reçoivent une prime majorée de 10 %. 
§ 2. — Les agents classés en fin de. tableau peuvent recevoir, suivant l'appré

ciation du chef d'Arrondissement s'il s'agit d'agents appartenant à la 
catégorie « personnel d'exécution » ou suivant l'appréciation du chef du Service 
s'il s'agit d'agents appartenant à la catégorie « Maîtrise et Cadres » , des 
primes réduites de 10 ou 20 % sans que le nombre total des primes réduites 
attribuées aux agents d'un même tableau puisse dépasser -10 % de l'effectif 
de ce tableau. § 3. — Les autres agents reçoivent la prime normale.

http://sau.dBjgB.iBd
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CHAPITRE IX 

M E S U R E S D I S C I P L I N A I R E S 

I . — AGENTS C0MM1SSI0NNËS 

ARTICLE PREMIER 

NOMENCLATURE DES MESURES 
DISCIPLINAIRES APPLICABLES A U X AGENTS 

COMMISSIONNES 
8 1 . — Les mesures disciplinaires dont peuvent être frappés les agents comv 

•tesionnés sont les suivantes :

a) Punitions prononcées par le chef d'Arrondissement :
1* Le rappel à l'ordre,
2° Le blâme sans inscription au dossier,
3° Le blâme avec inscription au dossier.

b) Punition prononcée par le chef de Service :
4° Le blâme du chef de Service sans réduction ou avec réduction de 6/18 

au maximum de la prime de fin d'année. 

c) Punition prononcée par le directeur de la Région (ou par le directeur 
général adjoint, pour les Services de la Direction générale) :
5° Le blâme du directeur avec retard d'avancement en échelon de 1 à 

4 mois,
6" Le déplacement par mesure disciplinaire,
7-' La rétrogradation,
8- Le dernier avertissement,

9° La radiation des cadres,
10" La révocation. 

jçjissnB goiAjas us S IUISJ 3ja juo 'aotAjas u9 sassaw 919 JUBA"E 'mb xnao anb 
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La punition du dernier avertissement peut s'accompagner d'un retard d'avan
cement en échelon de 1 à 4 mois, ou d'un déplacement par mesure disciplinaire 
ou d'une rétrogradation. 

Toutes les punitions supérieures à la quatrième, entraînent la réduction de 
6/12 de la primé de fin d'année. 

Au cours d'un exercice, la réduction globale de la prime de fin d'année à 
la suite de punitions supérieures ou égales à la 4* ne peut dépasser 6/12 de 
cette prime. 

S 2. — Un Conseil de Discipline est appelé à donner son avis sur toutes 
les propositions de punition à partir de la 6« réservées à la décision du 
directeur de la Région (ou du directeur général adjoint pour les Services de 
la Direction Générale). 

S ï. — Toutes les punitions supérieures à la quatrième peuvent entraîner, 
sur décision du directeur de la Région (ou du directeur général adjoint pour les 
Services de la Direction générale) la radiation du tableau d'aptitude ou de la 
liste d'aptitude. Toutefois, s'il s'agit d'une punition pour faute professionnelle, 
le directeur de la Région (ou le directeur général adjoint pour les Services de 
la Direction générale) peut, au bout de six mois à partir de la notification de la 
punition, autoriser, à la demande de l'intéressé et sur la proposition du chef du 
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à celle-ci de prononcer leur nomination à l'époque à laquelle elle 
aurait eu lieu s'ils n'avaient pas été mutés. 

Les notes des agents non inscrits à un tableau d'aptitude sont 
communiquées à leur nouvelle circonscription de façon qu'il en soit tenu 
compte lors des opérations suivantes de notation. 

ARTICLE 4. — DEPLACEMENT D'OFFICE 

Le déplacement d'office par mesure disciplinaire peut être prononcé dans les 
•auditions fixées aux articles 1 et 5 du chapitre IX. 

les agents qu'il a sous ses ordres, d'après leur mérite et la valeur des services 
rendus au cours de l'exercice. 

La position des agents sur la liste de classement dépend uniquement de 
leur comportement au cours de l'exercice. 

Il n'y a pas lieu de tenir compte du classement qu'ils ont pu obtenir au 
cours des exercices précédents ni des taux de majoration qui ont résulté de ce 
classement. 

§ 2. — Les listes de classement ainsi préparées sont transmises au chef d'Ar
rondissement (ou assimilé). 

§ 3 . — Le chef d'arrondissement (ou assimilé) révise, s'il y a lieu, les listes 
de classement et établit, pour chaque grade, un tableau de classement commun 
à l'ensemble de l'arrondissement. Si l'effectif des agents d'un même grade est 
inférieur à trente, le tableau est établi en groupant des emplois de même échelle 
de fagan à réaliser, dans toute la mesure du possible, un effectif d'au moins 
trente unités. 

§ 4. — Les tableaux de classement sont examinés par une Commission 
d'arrondissement composée : 

1° Du chef d'Arrondissement (ou assimilé) assisté de deux fonctionnaires dési
gnés par le chef du Service ; 

2° Des délégués titulaires d'arrondissement de la catégorie à laquelle appar. 
tiennent les agents à classer. 

§ 5. — Les membres de la Commission d'Arrondissement sont appelés
quinze jours au moins avant la date de la réunion de la Commission à prendre 
connaissance des tableaux de classement préparés par le chef d'Arrondissement. 

§ 6. — Celui-ci apporte aux tableaux de classement les corrections sur les
quelles la Commission est d'accord. Les tableaux de classement pour lesquels 
il y a accord sont ainsi définitivement arrêtés. 

§ 7. — Les tableaux de classement pour lesquels il n'y a pas accord au sein
de la Commission sont envoyés, avec les observations du chef d'Arrondissement 
et des délégués du personnel, au chef du Service qui les arrête définitivement. 

ARTICLE 6. — PERSONNEL DE MAITRISE ET DES CADRES 

§1- — Dans le second semestre de chaque année, le chef d'Arrondissement 
(ou assimilé) classe dans chaque grade les agents appartenant à la catégorie 
< maîtrise et cadres » qu'il a sous ses ordres, d'après leur mérite et la valeur 
des services rendus au cours de l'exercice. 

La position des agents sur la liste de classement dépend uniquement de leur 
comportement au cours de l'exercice. 

Il n'y a pas lieu de tenir compte du classement qu'ils ont pu obtenir au 
cours des exercices précédents ni des taux de majoration qui ont résulté de ce 
classement. 

8 2. — Les listes de classement ainsi préparées sont transmises au chef de 
Service. 

§ 3. — Le Chef du Service révise, s'il y a lieu, les listes de classement et 
établit pour chaque grade, un tableau de classement commun a l'ensemble de 
son Service. Si l'effectif des agents d'un même grade est Inférieur à trente, le 
tableau est établi en groupant des emplois de même échelle de façon a réaliser 
dans toute la mesure du possible, un effectif d'au moins trente unités. 

§ 4. — Les tableaux de classement sont examinés par une Commission com
posée : 

1' Du chef du Service assisté de deux fonctionnaires désignés par le directeur 
de la Région (ou par le directeur général adjoint pour les services de la 
Direction Générale) ; 

2- Des délégués titulaires auprès du chef du Service du groupe auquel appar
tiennent les agents à classer.

S 5. — Les membres de la Commission sont appelés quinze jours au moins 
avant la date de la réunion de la Commission à prendre connaissance des tableaux 
de classement préparés par le chef du Service. 

§ 6. — Celui-ci apporte aux tableaux de classement les corrections pour 
lesquelles la Commission est d'accord. Les tableaux de classement pour lesquels 
il y a accord sont ainsi définitivement arrêtés. 

§ 7. — Les tableaux de classement pour lesquels il n'y a pas accord au sein
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Service, la réinscription de l'agent sur le tableau ou la liste d'aptitude. Dans 
ce cas, la Commission chargée de l'établissement des listes et tableaux d'aptitude 
est consultée pour avis et, au besoin, par lettre adressée aux membres de la 
Commission. 

§ *• — Toute faute nouvelle commise dans le délai de douze mois à partir 
de la notification d'un dernier avertissement et comportant une des punitions 
a partir de la 7* prononcée par le directeur de la Région (ou par le directeur 
général adjoint pour les Services de la Direction générale) entraîne la radiation 
des cadres ou la révocation. 

§ 5. — Les fonctionnaires qualifiés, ou ceux qui sont régulièrement désignés 
pour les remplacer dans leurs fonctions, prononcent personnellement et sans 
délégation les mesures disciplinaires relevant de leur compétence. 

8 6. — Lorsqu'une des punitions visées au paragraphe 1er du présent article 
a été notifiée à un agent, cette punition ne peut être remise en question, à moins 
que, au cours d'un nouvel examen des circonstances ayant conduit à infliger 
cette sanction, ne soit décelé un fait dont il n'ait pas été antérieurement fait état 
et qui oblige à modifier la punition initiale. 

ARTICLE 2 

AUTRES SANCTIONS A Y A N T UNE REPERCUSSION 
SUR LA SITUATION DES AGENTS 

Les punitions visées à l'article 1* sont indépendantes des mesures qui peuvent 
être prises à l'égard d'un agent, telles que les suivantes : 

a) NON paiement de la solde pour la durée de l'absence irrégulière,
b) Réduction du montant mensuel des primes de rendement, 

o) Retenue sur la solde, en cas de déficit de caisse, de tout ou partie de ce 
déficit et retenue sur la solde, dans les conditions prévues à l'article 50 du 

Livre I < T du Code du Travail, de tout ou partie de la valeur des objets 
appartenant à la S. N. O. P. et détériorés ou «perdus par la faute de l'agent,

d ) Privation des facilités diverses (notamment des facilités de circulation 
ou de la faculté de s'approvisionner à l'Economat en cas de fraude ou 
d'irrégularité commise par l'agent ou sa famille en matière d'utilisation 
des facilités de circulation ou d'approvisionnement à l'Economat). 

Les punitions indiquées à l'article 1e r sont également indépendantes des 
poursuites judiciaires qui peuvent être exercées contre l'agent fautif. 

« CHEMINOT DE FRANCE » §
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D E R O U L E M E N T D E L A C A R R I È R E 

AVANCEMENT EN ECHELONS - PRIME DE FIN D'ANNEE

ARTICLE PREMIER. — DISPOSITIONS GENERALES 
A partir de leur commissionnement, les agents du cadre permanent avancent 

en échelons et peuvent avancer en grade. 

ARTICLE 2. — AVANCEMENT EN ECHELONS 
5 1. — Les échelons sont les différents traitements successifs accordés à 

un agent dans une échelle donnée. 
g 2. — L'augmentation de traitement dans une même échelle résultant du 

passage dans cette échelle d'un échelon à l'échelon supérieur s'effectue norma
lement à l'expiration du délai indiqué dans le tableau des échelles de traitement. 

s' 3. — Une bonification d'ancienneté est attribuée aux agents commissionnés 
qui ont obtenu -pour l'exercice une prime de fin d'année majorée. 

Cette bonification est d'un mois pour le premier degré de majoration (Ml) , 
de deux mois pour le deuxième degré (M2) et de trois mois pour le troisième 
degré (M3). 

S 4. — Le délai de passage d'un échelon à l'échelon suivant peut être aug
menté par des retards à l'avancement prononcés par mesure disciplinaire dans 
les conditions fixées au chapitre IX. L'avancement peut être retardé en cas 
d'absence ou de maladie prolongée dans les conditions fixées aux chapitres I X 
et XXI. 

ARTICLE 3. — PRIME DE F I N D'ANNEE 
§ 1. — A chaque échelon de chaque échelle correspondent :
1° Une prime de fin d'année dont le montant normal est fixé dans les 

conditions de rémunération ; 
2  ° Trois degrés de primes majorées représentant respectivement 10, 20 et 30 
% 

d'augmentation sur le taux de la prime normale; 
3° Deux degrés de primes réduites représentant respectivement 10 et 2  0 
% 

de réduction sur le taux de la prime normale. 
Les conditions d'attribution des primes normales, majorées ou réduites, sont 
Indiquées à l'article 7 ci-après. 

8 2. — La prime peut être réduite par mesure disciplinaire dans les condi
tions fixées au chapitre IX du présent statut. 

Elle est également réduite dans les mêmes conditions que le traitement pour 
toutes les absences au cours de l'exercice, étant entendu que les congés sans 
solde pris pour fonctions syndicales n'entrent pas en ligne de compte dans la 
durée de ces absences. 

ARTICLE 4. — TABLEAUX DE CLASSEMENT 

S 1. — Pour l'attribution de la prime de fin d'année, le personnel d'exécu
tion figure sur des tableaux de classement dressés par arrondissement ou circons
cription assimilée. Le personnel de maîtrise et des cadres figure de même sur des 
tableaux de classement dressés pour l'ensemble du Service. 

§ 3. — Les agents à l'essai sont classés avec les agents commissionnés, les 
attachés sont classés avec les agents de leur échelle et de la filière à laquelle ils 
sont destinés. 

ARTICLE 5. — PERSONNEL D'EXECUTION 
§ 1. — Dans le second semestre de chaque année un agent • notateur au 

premier degré désigné par le chef du Service intéressé classe dans chaque grade

ARTICLE 3 

AFFECTATION A D'AUTRES FONCTIONS - SUSPENSION 
§ 1. — Tout agent qui compromet l'exécution du service ou qui commet une 

faute grave peut être immédiatement affecté à d'autres fonctions ou suspendu 
temporairement jusqu'à ce qu'il ait été statué définitivement sur son sort. 

§ 2. — L'affectation à d'autres fonctions ou la suspension sont prononcées 
par le chef d'Arrondissement (ou assimilé). 

g 3. — La suspension ne doit pas durer en principe plus de deux mois, sauf 
Impossibilité résultant notamment d'une maladie de l'agent ou de la nécessité 
d'attendre les résultats d'une action judiciaire. 

§ 4. — La suspension entraîne la privation totale de toute rémunération. 
Cependant il est accordé aux agents suspendus une allocation journalière égale 
a l'allocation de chômage. Cette allocation peut être supprimée sur décision 
d'espèce du directeur de la Région (ou du directeur général adjoint pour les 
Services de la Direction générale) ; elle est également supprimée lorsque l'agent 
suspendu effectue en dehors de la S. N . C. F. un travail rémunéré. 

§ t>. — Sauf dans les cas d'abandon de poste, si le directeur de la Région 
(ou le directeur général adjoint pour les Services de la Direction générale) ne 
prononce, après instruction, aucune sanction qui exclue de la S. N. C. F. l'agent 
qui avait été suspendu, celui-ci a droit à la restitution de la rémunération qui 
lui avait été retenue. L'agent intéressé est placé au point de vue de l'avancement, 
en échelons ou en grade, dans la situation où il aurait été s'il n'avait pas été 
suspendu. 

8 6. — L'allocation versée en application du parapraphe 4 est déduite du 
montant du rappel de solde alloué aux agents qui ne sont pas exclus de la 
S . N . C . F . 
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au régime général de la Sécurité Sociale pour le risque « Tieillesse-invalldité M, 
jusqu'à leur dix-huitième anniversaire. 

Ils sont, dès leur admission au cadre permanent, affiliés au régime particu
lier pour les risques « maladie, maternité, décès » et couverts par le régime parti
culier pour le risque « accidents du travail » . 

Ils ne peuvent être commissionnés qu'à l'âge de dix-neuf ans et sont consi
dérés comme étant en stage d'essai jusqu'à ce qu'ils aient atteint cet âge. 

CHAPITRE VI 

http://uoKjoa.ua


P E R S O I M E L DE C O N D U I T E 
M U T A T I O  N 
à u  n grade 

i n f é r i e u r pour troubles visuels ou inaptitude reconnue 
après examen psychotechnique ou visite médicale 

(Ar t ic le 1 5 3 - R è g l e m e n t P . 2 . ) 

a) Les agents des échelles T. 1 à T. 4 mutés, après 15 ans au moins 
de services dans un grade du service de route, à un grade inférieur pour 
défaut- de vision, troubles dans l'appréciation des couleurs ou inaptitude 
reconnue soit après examen psychotechnique, soit après visite médicale, 
reçoivent un complément de rémunération, sauf si l'incapacité résulte d'une 
maladie (telle que l'alcoolisme, le tabagisme, etc.) que l'agent aurait pu 
éviter. 

Ce complément de rémunéraion est égal è la différence entre : 

D'une part : 
— le traitement, 

l'indemnité de résidence, 
— les 2/3 de la valeur moyenne théorique considérée 

comme accessoire du traitement de la prime 
de traction ; 

a f f é r e n t s 

à 

l ' a n c i e n 

g r a d e 

a f f é r e n t s 

a u 

n o u v e a u 

g r a d e 

Et d ' a u t r e p a r t : 

— le traitement, 
—— l'indemnité de résidence, 
— la valeur moyenne théorique considérée comme 

accessoire du traitement des primes 
(productivité, production, rendement, etc.). 

Ce complément de rémunération est attribué à titre : 
de supplément de traitement dans la limite de la différence-entre le 
traitement fixe afférent è l'ancien grade et le traitement fixe afférent 

* au nouveau grade ,
d'indemnité compensatrice pour le surplus,
b) Les agents mutés dans les conditions ci-dessus alors qu'ils comptent 

moins de 15 ans, mais au moins 5 ans de service dans un grade de service 
de route, reçoivent une fraction de ce complément de rémunération calculée 
è raison d'un quinzième de celui-ci par année passée sur les machines au 
service de route, ce nombre d'années étant arrondi au nombre entier 
Immédiatement Inférieur. 

Donc, mes camarades, un pas a été fait pour la sécurité de 
notre emploi. 

Les agents de conduite se trouvent ainsi moins exposés, en raison 
dé la nature même de leur fonction, à des réductions importantes 
de leur rémunération. Ces choses n'existent pratiquement pas poul
ies autres agents à l'égard desquels l'on demande moins en ce qui 
concerne l'aptitude physique, et qui peuvent plus facilement changer 
d'emploi. 

Nous verrons dans le prochain « Cheminot de France » les 
Incidences que cela peut créer pour les retraites des roulants. Ayant 
d'une part 15 années de machine, ou moins de 15 ans mais plus 
de 5 ans; ces agents bénéficient d'un complément rémunérateur 
calculé en fraction de quinzième. 

Y, C O U S I N . 

V O I E E T B A T I M E N T S 
N o s revend ica t ions 

et n o t r e act ion 
La période des vacances va 

bientôt se terminer. Pendant 
quelques jours, les uns et les 
autres nous aurons pu abandon
ner notre activité profession
nelle. Nous n'aurons pas pour 
autant oublié notre activité syn
dicale. 

Dans le calme à la montagne. 

P R O G R A M M E

S'il nous a été permis pendant 
l'année syndicale écoulée d'enre
gistrer certaines petites satis
factions, celles-ci sont infimes 
en rapport des efforts et com
bien a-t-il fallu discuter et ap
porter d'arguments ! Nous som
mes, dit-on, dans une période de 
grignotage. Notre cahier de re
vendications n'en reste pas 
moins entier : 
— Prime de production brigades, 

ouvriers, S. E. S. 
— Allocations de parcours. 
— Consistance des cantons. 
— Respect de la réglementation 

du travail. 
— Situation des conducteurs de 

draisines. — Astreinte. 

cantonniers auxiliaires et des 
gardes-barrières. 

— Situation de certains auxiliai
res embauchés de 1940 à 1946, 

— Etc., etc. 
autant de questions qui doivent 
retenir notre attention. 

Notre Commission technique 
fédérale se réunira dans les pre
miers jours d'octobre pour exa
miner à nouveau toutes ces re
vendications afin de pouvoir 
présenter l'argumentation sus
ceptible de les faire aboutir. 

Restons optimistes et espérons 
que le climat de détente cons
taté depuis quelques semaines 
nous aidera. 

L E S É L E C T I O N  S P R O F E S S I O N N E L L E S 

En avril prochain auront lieu 
les élections des délégués du per
sonnel et des Comités mixtes. 

La préparation de ces élections 
est un tâche ardue qui doit être 
l'œuvre de tous depuis le syndiqué 
jusqu'à votre responsable fédéral. 

Dès la reprise d'activité syndi
cale toutes les Commissions tech
niques locales, de secteur, régio
nale doivent se réunir et exami
ner leur cahier revendicatif afin 
de nous le transmettre, mais au 
cours de ces réunions il faudra 
aussi penser aux élections. Dès 
maintenant au siège de chaque 
secteur une équipe doit être mise 
sur pied, pour préparer avec 
beaucoup de soins la liste des 
candidats à présenter dans cha
que catégorie. Paire l'impossible 

pour que partout les listes 
soient complètes. Organiser 
un programme méthodique de 
prospection dans les 
brigades, les gardes-barrières. 

Votre C. T. Fédérale vous pro
curera les instruments de propa
gande nécessaires, mais il faut 
dès maintenant rechercher les 
bonnes volontés et les dévoue
ments nécessaires à cette tâche 
immense, difficile, mais indis
pensable. 

Nos camarades sont tellement 
dispersés depuis la Grande Gare 
jusqu'à la brigade de parcours 
et le P. N. isolé qu'il faudra 
être nombreux et ne pas s'ar
rêter, se décourager, aux premiè
res difficultés. 

Que de fois n'avons-nous pas 

à la mer ou dans notre 
coin favori nous avons pu 
jeter un regard sur le passé 
et penser à l'avenir. 

Au début de cette année syn
dicale, deux grands sujets nous 
préoccupent : 

— Programme revendicatif. 
— Elections professionnelles. 

 R E V E N D I C A T I F 

— Mise au cadre permanent des 

déploré de ne pas avoir de délé
gué dans telle ou telle catégorie, 
de n'avoir qu'un consultatif au 
Comité mixte, etc. ! Déjà les der
nières élections nous ont permis 
d'obtenir une représentation plus 
large. 

En 1955 nous devons obtenir de 
nouveaux succès. Si comme nous 
sommes en droit de l'espérer, ce 
ne serait que justice, la représen
tation proportionnelle joue aux 
2«, 3* et 4- degrés comme au 1« 
degré, nous sommes en droit d'es
pérer que partout la C. F. T. C. 
sera présente. 

Ainsi avec des moyens puis
sants et nouveaux nous pour
rons envisager l'aboutissement 
de ce programme revendicatif si 
important. 

Il y a assez de temps que nos 
camarades attendent des résul
tats palpables, leur patience est 
à bout, puissions nous espérer 
que cette année syndicale mettra 
fin à tcites les injustices contre 
lesquelles nous ne cessons de 
nous élever et dont sont victimes 
nos camarades de la voie. 

Tous à l'œuvre,, ne restons pas 
inactifs. Le résultat sera ce que nous 
le ferons. Mais surtout restons 
confiants. 

Le Secrétaire : G. PILLOT. 

VINS DU ROUSSILLON d . e M „ T Ï , . 
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M CONVENTION COLLECTIVE 

ARTICLE 9. — SUSPENSION DU DROIT A L'AVANCEMENT EN GRADE 
Un agent ne peut être promu s'il est en prévention de Conseil de Discipline 

ou s'il est sous le coup d'une sanction disciplinaire en raison d'une condamnation 
sans sursis encourue par lui pour l'un des motifs énumérés à l'article 6 du chapi
tre IX. La promotion de l'agent est différée jusqu'à ce que la décision concernant 
la sanction à infliger à l'intéressé ait été prise. Si la sanction infligée entraîne, 
dans lés conditions iprévues à l'article 1 dudit chapitre IX, la radiation du tableau 
d'aptitude, la promotion n'a pas lieu. Si la sanction n'entraîne pas la radiation 
du tableau ou si aucune sanction n'est infligée, la promotion est effectuée avec 
effet rétroactif de la date à laquelle elle aurait été prononcé normalement. 

Le droit à l'avancement des agents en disponibilité pour un motif autre que 
l'accomplissement de fonctions syndicales dans des organisations uniquement 
composées de travailleurs des chemins de fer est suspendu pendant la durée de la 
disponibilité. 

ARTICLE 10 

ETABLISSEMENT EN COURS D'ANNEE 
D'UN TABLEAU D'APTITUDE COMPLEMENTAIRE 

Lorsqu'un tableau d'aptitude est épuisé ou ne comporte plus d'agent dont la 
spécialité corresponde aux postes à pourvoir, ou encore lorsqu 'aucun des agents 
de la ou des spécialités restant inscrits audit tableau n'accepte le poste en 
question, le chef d'Arrondissement ou le chef du Service font établir en cours 
d'année des tableaux d'aptitude complémentaires. 

Les tableaux complémentaires sont établis en utilisant le classement de la 
liste d'aptitude et arrêtés dans les conditions prévues pour les tableaux d'aptitude 
normaux. Ne peuvent toutefois être inscrits aux tableaux complémentaires que 
les agents dont la spécialité correspond aux postes à pourvoir et qui acceptent 
ces postes. 

Lorsque la liste d'aptitude est épuisée ou ne comporte plus d'agent dont la 
spécialité correspond aux postes à pourvoir ou encore l'orsqu'aucun des agents de 
la ou des spécialistes restant inscrits à ladite liste n'accepte le ou les postes en 
question, le chef d'Arrondissement ou le chef du Service fait procéder à une 
notation complémentaire pour le ou les postes à pourvoir. Ne peuvent être inscrits 
aux tableaux établis à la suite de cette notation complémentaire que les agents 
dont la ou les spécialités correspondent aux postes à pourvoir et qui acceptent 
ces postes. Ces tableaux d'aptitude complémentaires sont arrêtés dans les condi
tions prévues pour les tableaux d'aptitude normaux. 

ARTICLE 11 

INSCRIPTION OU REINSCRIPTION 
A U TABLEAU D'APTITUDE EN COURS D'ANNEE 

Le tableau d'aptitude ayant été arrêté comme il est dit ci-dessus, les agents 
rayés pour quelque cause que ce soit ne sont pas remplacés et nul ne peut 
plus y être inscrit sauf les exceptions visées ci-après : 

a) A titre exceptionnel, le directeur de la Région (où le directeur général 
adjoint pour les Services de la Direction générale) peut, à toute époque, 
après avoir pris l'accord des délégués auprès de lui du Service intéressé, 
Inscrire d'office à un tableau d'aptitude spécial un agent qui s'est particu
lièrement distingué dans un cas difficile ;

b) lorsqu'un agent a encouru pour faute professionnelle une punition supé
rieure au blâme du chef de Service avec réduction de la prime de fin 
d'année, le directeur de la Région (ou le directeur général adjoint pour les 
Services de la Direction Générale) peut, au bout de six mois à partir de 
la notification de la punition, autoriser à la demande de l'intéressé et 
sur la proposition du chef du Service, la réinscription de l'agent sur le 
tableau d'aptitude. Dans ce cas, les membres de la Commission chargée 
de l'établissement des listes et tableaux d'aptitude sont consultés. 

ARTICLE 12. — AGENTS FAISANT FONCTIONS 
Ne sont considérés comme vacants que les emplois prévus au cadre qui ne 

•ont pas pourvus d'un titulaire. 

sa cas de vacance dans un emploi du cadre autorisé qu'il est nécessaire de 
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• ) Epreuve de connaissances théoriques professionnelles permettant de s'as
surer que le candidat connaît les règlements £t instructions régissant 

l'exercice de la fonction qu'il postule, 
d) Epreuve de. connaissances générales permettant de s'assurer du niveau

intellectuel du candidat dans certaines matières telles que le français, 
l'arithmétique, la géométrie, la géographie, etc.

Les examens sont collectifs ou individuels. Lorsqu'il est organisé un 
concours ou un examen collectif, deux délégués du personnel de la catégorie ou 
du groupe auquel ressortit le grade- à obtenir prennent part à la surveillance 
des épreuves et assistent aux opérations du jury. Ces délégués sont pris par 
roulement parmi les délégués titulaires de la catégorie ou du groupe. 

Les épreuves écrites doivent être assurées et corrigées dans de parfaites 
conditions d'anonymat. 

B) Concours et examens d'accès à un grade de début :
La date des concours ou examens d'accès à un grade de début et, le cas 

échéant, le nombre de places mises au concours, sont portés à la connaissance 
du personnel au moins trois mois à l'avance. 

Sont seuls déclarés reçus au concours dans l'ordre de classement les premiers 
candidats jusqu'à concurrence du nombre de places mises au concours. 

Ne peuvent être classés au concours que les candidats ayant obtenu une 
no"e moyenne supérieure ou égale à 12, sans note éliminatoire. 

Sont déclarés reçus à l'examen les candidats ayant obtenu une note moyenne 
égale ou supérieure à t2, sans note éliminatoire. 

A égalité de notes moyennes, les candidats sont classés dans l'ordre suivant: 
a) Les agents du cadre permanent,
b) Les veuves non remariées et les orphelins d'agents décédés en activité de 

service et les pupilles de la Nation,
c) les auxiliaires,
d) Les femmes et enfants d'agents en activité, réformés ou retraités,
e) Les veuves non remariées et les enfants d'agents décédés après avoir été 

admis à la réforme ou à la retraite, 
t) Les autres mineurs à la charge des agents en activité, retraités ou réfor

més,
g) Les candidats de l'extérieur n'appartenant pas aux catégories énumérées

aux b), d), e) et f) ci-dessus.
A égalité de notes moyennes, les agents du cadre permanent d'une part, 

les auxiliaires d'autre part, sont classés dans l'ordre de l'ancienneté de service 
à la S. N. C. F. et, le cas échéant, dans l'ordre décroissant des âges. 

En vue de son accès à un grade de début, un candidat ne peut se présenter 
plus de trois fois à un même examen. 

O Examens pour l'avancement en grade par la voie du tableau d'aptitude : 
La date des examens est annoncée au moins trois mois à l'avance, et fixée 

de façon à permettre de faire entrer leurs résultats dans les opérations annuelles 
de notation. 

Sont déclarés reçus à l'examen les candidats ayant obtenu une note moyenne 
au moins égale à 12, sans note éliminatoire. 

Les candidats ne peuvent se présenter plus de trois fois à un même examen 
pour l'avancement en grade. 

Lorsque le grade comporte des spécialités, il n'est tenu compte que des exa
mens subis pour chaque spécialité. 

Le fait d'avoir été reçu à l'examen n'entraîne pas obligatoirement l'attribu
tion d'une note d'aptitude. 

Les agents qui ont subi avec succès un examen sans cependant être inscrits 
au tableau d'aptitude sont dispensés de subir à nouveau l'examen. Ces dispositions 
ne sont pas applicables lorsqu'il s'agit d'examens donnant accès à des grades 
de la filière « Conduite » ou à des emplois intéressant la sécurité et que le 
chef d'Arrondissement a des raisons de craindre que les agents intéresses ne 
possèdent plus suffisamment les connaissances nécessaires dans l'emploi à 
obtenir. 

D) Concours pour l'avancement en grade par la voie du tableau d'aptitude :
là% date des concours est annoncée au moins trois mois à l'avance et tkmt»



M A T É R I E L ET T R A C T I O N 

LES PRIMES 
La refonte des différentes no

tices techniques n'a pas été 
profitable pour tous, bien au 
contraire ; dans certains cas, elle 
se traduit par une diminution 
des primes perçues. 

Les gars des dépôts s'aperçoi
vent maintenant que le fait 
d'avoir modifié les coefficients 
de certains emplois repris à la 
notice 74 T leur retire 500 francs 
et plus par mois sur leurs pri
mes, ceci est intolérable. 

Dans une- période aussi défa
vorable pour les ouvriers à l'in
térieur de la S.N.C.F. (échelles 
insuffisantes, reconversion du 
personne], suppression d établis
sements, instabilité de la fonc
tion), il leur faut encore subir 
une diminution de leurs primes ; 
nous ne pouvons l'accepter. 

Des différentes démarches que 
nous avons effectuées ces temps 
derniers, nous n'avons eu comme 
réponses que des « non » qui 
ne peuvent, on le pense, nous 
satisfaire. 

Aussi nous demandons instam
ment à nos camarades qui se 
trouvent dans les établissements 
où de tels fais se produisent de 
se réunir en section technique 
pour agir immédiatement, et de 
porter cette question à l'ordre 
du jour du Comité Mixte d'Eta
blissement, afin de rechercher 
avec les patrons les mesures pro
pres à faire cesser cette masca
rade. Si la prochaine réunion 
du Comité Mixte est trop éloi
gnée, vous devez demander une 
réunion exceptionnelle de celui-ci. 

Les patrons se doivent d'étu
dier ces questions avec vous ; en 
effet, c'est un des rôles essen
tiels attribués aux Comités Mix
tes, que de traiter le problème 
des primes. 

Camarades, pour réussir, 11 
faut agir ; tenez vos Secteurs 
vos Unions et votre 
Fédération au courant de votre 
action, afin que, tous 
ensemble, nous rétablissons la 
justice. J . CHAPLABS.

LES MEILLEURS VINS 
de t a b l e . R o u s s i l l o n , M u s c a t 

D o m a i n e « Le C lapas » . . A u l j a i s ( G a r d 

L E S V I S I T E U R S D E G A R E 
L'Union du Personnel de Visite, qui groupe en amicale une certaine 

partie des visiteurs, quelle que soit l'organisation à laquelle ils appartiennent, 
a engagé ceux-ci dans l'action pour l'aboutissement de leurs revendications, 
lesquelles sont nôtres depuis toujours. 

Nous avons donné notre accord exclusivement au texte ci-dessous 
établi par les responsables de l 'U. P. V. parce qu'il répond aux préoccu
pations des visiteurs. 

U N I O N D U PERSONNEL DE VISITE DE L A S. N. C. F. 
A TOUS LES VISITEURS ET CHEFS VISITEURS

Depuis le 1 e r août 1954, les visiteurs ont, dans l'unité,, décidé de 
passer à l'action en appliquant intégralement les règlements pour 
faire aboutir leurs légitimes revendications : 

— Revalorisation de la filière visite. (VG échelle 7, S C V échelle 9, 
C V échelle 9) ; 

— Pas de prime de production inférieure à 5.000 francs par mois ; 
— Arrêt 8e la compression du personnel de visite. 
Cette action très efficace a pris une grande ampleur et elle continue 

malgré les menaces et les brimades de la Direction. 
L ' U . P. V . , dans sa réunion du 17-9-54, à laquelle participaient les 

représentants des organisations syndicales C . G. T., C . F . T . C , C . G  . T.-F . 
O., Autonomes et un adhérent des Cadres Autonomes, félicite tous les 
camarades visiteurs qui ont su trouver le chemin de l'unité dans 
l'action pour faire aboutir leurs justes revendications.

El le les appelle à renforcer leur action et à ne pas céder aux 
intimidations. 

L a condition du succès de l'aboutissement de leurs revendications est 
liée à leur action et à l'appui que leur apporteront les cheminots de 
tous les services qui eux aussi ont leurs propres revendications catégo
rielles à faire aboutir. 

Les Organisations syndicales suivantes ont donné leur accord à cette 
résolution : 

Pour la C.G.T. :
C O U L P I E R .

Pour la C.F.T.C. : Pour les Autonomes 
C H A P L A I S . B E Y N E Y .

Adhér. des Cadres Autonomes : 
B R U G E A T .

 Pour le Bureau national de 
l'U.P.V.: J U S T I N E .

ASSURANCE AUTO ET MOTO 
Tarif spécial « Cheminot » (Province) 

Auto v. a. 8 CV Fr. 2.975Police auto « BON CONDUCTEUR » 
i> 3-4 CV
• 5 -6CV 
» 7-10 CV 
> 11-14 CV 

Cyclomoteur 50 cm3
Moto et Scooter 125 cm3, siège

arrière garanti

3.875 après un an sans accident, 
rembour-4.750 sèment 10 % de la prime. 
6.100Garantie accidents aux tiers 
ILLIMI-7.750 TGE par tous conducteurs. 
2.125Le SERVICE DEFENSE se charge de 

récupérer les trais de réparation 
oc-2.295 casionnés à l'Assuré. 

ASSURANCE - INCENDIE 
Mobilier et matériel, bâtiments et voisins, U N M I L L I O N : 

1.500 francs par an 

E. ADAM, A S S U R E U R - C O N S E I L A G R É É
1 8 1 . r u e L a f a y e t t e , P A R I S (p rès g a r e s N o r d et Est ) 

( T i m b r e r é p o n s e ) 

S e r v i c e s c o m m u n s 

Plaidoyer en laveur des Cheminots 

rétrogrades par suite des mesures de 

reclassement Le reclassement est terminé de
puis longtemps, allez-vous me dire, et II 
n'est pas d'agent, notamment dans les 
filières administratives, qui -n'ait eu un petit 
avancement depuis le 31 décembre 1947 ? 

Eh bien, détrompez-vous ; Il y 
a encore dans ce cas un certain nombre 
d'employés et d'employés, principaux qui 
ont à se reprocher d'être les plus anciens 
dans leur grade et parfois dans leur origine 
de carrière et qui, malgré tout, avaient dû 
déjà pour un certain nombre satisfaire à 
un examen de barrage, celui d'employé. 
Lisez plutôt cette histoire vraie. 

Entré à la Compagnie des Che
mins de Fer de l'Est en 1937, X. est 
facteur mixte en 1938, facteur enregistrani 
en 1940. Il satisfait ensuite brillamment e" 
1941 a l'examen d'intérimaire de 2* classe 
et à celui de facteur chef en 1942. Période 
de guerre. Il n'y a pas de nomination 
dans l'arrondissement o ù il se trouve, bien 
qu'il remplisse continuellement et au pied 
levé les fonctions de facteur chef et d'in
térimaire. Ne voyant • rien venir. Il change 
d'orientation : après avoir suivi, en 1945, 
les cours trafic à l'école régionale, il passe 
les examens d'employé et d'aide contrôleur 
technique trafic. Il est finalement nommé 
employé en 1946. Il se présente alors en 
1948 au concours de contrôleur technique 
« inspection » (actuellement échelle 11), 
mais les places sont chères et bien qu'ayant 
obtenu une honorable moyenne, la 
porte se ferme Juste devant lui.

Il ne se décourage pas : de 
1948 4 1950 II continue à « p o tasser > 
ses règlements, suit des cours par 
correspondance obtenant a chaque devoir, 
tant mouvement que trafic ou comptabilité, 
des no-

tes oscillant généralement entre 18 
et 20. Au moment de se présenter au 
nouveau concours en 1 9 5 1 , « 
manque de pot », Il s'aperçoit que 
l'échelle minimum pour y participer a, 
elle aussi, été reclassée et II ne peut le 
passer. Depuis, Il est toujours a 
l'échelle 7, la compression  des 
effectifs n'ayant pas permis da 
débouchés dans sa circonscription de 
notation. 

Signalons également, pour être 
complet, que X. n'est pas un cancre, 
qu'on lui confie l'étude de dossiers 
techniques tout à fait délicats et qu'il 
s'en tire' à la pluj entière satisfaction 
de ses supérieurs. De plus, conduite 
brillante  pendant la guerre, plusieurs 
décorations, une citation à l'ordre de 
la S.N.C.F. et une lettre de félicl-
tation du Directeur commercial S.N. C. F. 
lors de l'attribution de la Médaille 
d'argent de la Reconnaissance française.

Cet exemple Illustre bien qu'il 
n'y a pas que les mauvais agents, 
comme on le prétend trop souvent, qui 
n'ont pas bénéficié d'avancement 
depuis l'intervention des mesures de 
reclassement. 

A plusieurs reprises, nous avons 
connu à la S. N. C . F. des amnisties 
générales ou partielles : des agents 
rétrogrades ont repris leur rang, 
mais il n'a pas encore été question 
d'amnistier les' rétrogrades du re
classement. Je ' veux dire les em 

ployés et employés principaux qui n'ont 
bénéficié d'aucun avancement  depuis 
le 31 décembre 1947. voire depuis plus 
longtemps. 

Espérons qu'un Jour enfin la S.N. 
C F . comprendra l'amertume dont 
souffrent les camarades en cause et 
qu'elle leur accordera au moins une 
échelle à titre personnel. Ce serait 
Justice. 

A. DEBANDE.
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de façon à permettre de faire entrer leurs résultats dans les opérations annuelles 
de notation. 

L a liste des agents autorisés à se présenter au concours est arrêtée par le 
chef du Service deux mois avant la date du concours, les délégués pouvant être 
entendu, sur leur demande, en cas de rejet d'une candidature. 

Sont seuls déclarés reçus dans l'ordre de classement, les premiers candidats 
Jusqu'à concurrence du nombre de places mises au concours. 

Ne peuvent être classés que les candidats ayant obtenu une note moyenne 
supérieure ou égale à 12, sans note éliminatoire. 

Les candidats ne peuvent se présenter plus de trois fois à un concours. 
Toutefois, si un candidat a obtenu à l'un des derniers concours auxquels i l s'est 
présenté une note moyenne supérieure ou égale à 12, sans note éliminatoire, 
i l sera autorisé à se représenter. 

Les agents reçus au concours reçoivent une note d'aptitude au moins égale 
à 12 et sont inscrits au tableau d'aptitude suivant l'ordre des points obtenus,) 
en additionnant : 

— L a note moyenne du concours, comptée de 0 à 20, multipliée par tin 
coefficient qui varie de 1 à 3 suivant le grade à obtenir, 

— L a note d'aptitude. 

A R T I C L E 3. — A T T R I B U T I O  N D E S N O T E S D ' A P T I T U D  E 

L  a note d'aptitude tient compte uniquement des qualités et des 
connaissances nécessaires dans le grade supérieur. El le peut aller de 0 à 20. L a 
note 12 indique que l'agent est d'ores et déjà apte à tenir l'emploi envisagé 
dans des conditions satisfaisantes ; les notes supérieures marquent les degrés 
croissants d'aptitude à l'emploi. 

Les notes d'aptitude sont attribuées par le chef d'Arrondissement ou le 
chef du Service dans le deuxième semestre de chaque année aux agents suscep
tibles d'accéder au grade supérieur. 

Les fiches signalétiques comportant la note attribuée sont mises à la disposi
tion des délégués de la catégorie ou du groupe dans lequel est classé le grade 
à obtenir, trois semaines au moins avant l a date de la réunion des Commissions 
prévues à l'article 4 ci-après. Les notes d'aptitude sont simultanément commu
niquées aux agents intéressés. ,

A R T I C L E 4. — E T A B L I S S E M E N  T D E S L I S T E  S D ' A P T I T U D E 
A l'aide des notes d'aptitude, i l est établi chaque année des listes de classe

ment par notes d'aptitude. 
Ces listes d'aptitude sont dressées par arrondissement (qu circonscription 

assimilée) pour chacun des grades du personnel d'exécution ; el léi sont communes 
à tout le Service pour chacun des grades du personnel de maîtrise et des cadres, 
ainsi que pour les grades du personnel d'exécution représentés au 1  " 
degré dans le cadre du Service ; elles doivent dans toute la mesure du 
possible être suffisantes pour permettre d'éviter des notations 
complémentaires en cours d'année. 

Les agents sont portés sur les listes d'aptitude dans l'ordre décroissant des 
notes d'aptitude. E n cas d'égalité de notes, la priorité est donnée à l'agent qui 
a le plus d'ancienneté dans l'échelle la plus élevée et, à égalité d'ancienneté dans 
l'échelle, à l'agent dont l a date de commissionnement est la plus ancienne. 

Ne peuvent être portés sur la liste d'aptitude d'un grade déterminé que les 
agents qui ont obtenu pour ce grade une note d'aptitude au moins égale à 12. 

A) Etablissement des listes d'aptitude pour le personnel d'exécution :

Les notes d'aptitude sont examinées et les listes sont établies par une Com
mission composée du chef d'Arrondissement (ou assimilé) assisté dè deux agents 
désignés par le chef du Service et des délégués titulaires au 1 e r degré de la caté
gorie à laquelle ressortit le grade à obtenir. 

E n cas de désaccord au sein de la Commission, les listes d'aptitnde ainsi que 
les procès-verbaux établis par cette Commission sont transmis au chef du Service 
qui, après avoir entendu les délégués du groupe auquel ressortit le grade à obte
nir, arrête définitivement les listes d'aptitude. 
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B) Etablissement des listes d'aptitude pour le personnel de maîtrise et des cadres :

Les notes d'aptitude sont examinées et les listes sont établies par une Com
mission composée du chef du Service assisté de deux agents désignés par le 
directeur de la Région (ou par le directeur général adjoint pour les Services 
de la Direction générale) et des délégués titulaires au 2* degré du groupe auquel 
ressortit le grade à obtenir. 

E n cas de désaccord au sein de la Commission, les listes d'aptitude ainsi que 
les procès-verbaux établis par la Commission sont transmis au directeur de la 
Région (ou du directeur gérféral adjoint pour les Services de la Direction générale) 
qui arrête définitivement les listes d'aptitude. 

I l apprécie, avant d'arrêter s a décision, s ' i l convient d'entendre au préalable 
le délégué auprès de lui du groupe intéressé. I l tient spécialement compte dans 
cette appréciation des demandes d'audience qui auraient pu lu i être présentées 
par ce délégué. 

A R T I C L E 5. — E T A B L I S S E M E N T D E S T A B L E A U  X D ' A P T I T U D E 

§ 1. — Dans le dernier semestre de chaque année et au plus tard le 15 dé
cembre, i l est établi un tableau d'aptitude pour chaque grade, compte tenu, s ' i l 
y a lieu, des spécialités d'emploi que ce grade peut comporter. 

§ 2. — Les agents à faire figurer au tableau d'aptitude à un grade sont, 
sauf les exceptions prévues à l'article 11, ceux qui figurent en tête de la liste 
d'aptitude à ce grade. Les intéressés sont inscrits au tableau d'aptitude dans 
l'brdre même où ils figurent sur la liste d'aptitude et dans la limite stricte du 
nombre indiqué chaque année par le chef du Service aux Commissions chargées 
de rétablissement des tableaux d'aptitude et déterminé en fonction des besoins 
prévus pour l'année suivante. 

§ 3. —. Les tableaux d'aptitude sont valables du janvier au 31 décembre 
de l'année pour laquelle ils sont établis. S i , au moment de l'établissement d'un 
tableau d'aptitude, le tableau précédant n'est pas épuisé, les agents qui y figu
raient sont reportés en tête du nouveau tableau, sauf, le cas échéant, exceptions 
prévues au § 4 ci-après. 

% i. — Tout agent inscrit à un tableau d'aptitude qui, à moins d'un motif 
reconnu valable, a, au cours d'une année, refusé tous les postes qui lui étaient 
offerts dans des résidences qu'il avait, lors de la consultation prévue à l'article 6, 
déclaré accepter, sera reporté sur le tableau d'aptitude de l'année suivante à 
un rang déterminé en Commission de Notation. 

A R T I C L E -6. — C O M M U N I C A T I O N D E S N O T E S D ' A P T I T U D E 
I  l est donné connaissance aux agents de leurs notes d'aptitude après que 

celles-ci ont été arrêtées dans les conditions prévues à l'article 3. 
Les agents inscrits à la liste ou au tableau d'aptitude sont avisés de leur 

rang d'inscription et, le cas échéant, des spécialités limitatives pour lesquelles 
ils ont été notés. 

I ls sont invités à faire connaître, dans l'ordre de préférence, leurs desiderata 
en matière de résidence. Ces desiderata sont considérés comme seuls valables 
pour l'année en cours, sauf modification écrite présentée par l'intéressé. 

A R T I C L E 7. — U T I L I S A T I O  N D E S T A B L E A U X D ' A P T I T U D E 
Les promotions se font suivant l'ordre du tableau d'aptitude et compte tenu 

des spécialités, le cas échéant, ainsi que des desiderata exprimés par les agents. 
I l peut toutefois être exceptionnellement dérogé à cet ordre par le directeur 

de l a Région (ou par le directeur général adjoint pour les Services de l a Direc
tion générale) par nécessité de service et en raison des aptitudes et des qualités 
qui sont nécessaires dans le poste à pourvoir. 

Dans ce cas, la Commission qui a établi le tableau d'aptitude est préalablement 
appelée à donner son avis. 

A R T I C L E ». — R A D I A T I O  N D U T A B L E A U D ' A P T I T U D E 
U n agent Inscrit au tableau d'aptitude ou à l a liste d'aptitude peut-être rayé 

du tableau ou de la liste lorsqu'il est l'objet d'une sanction dans les conditions 
prévues à l'article l " du chapitre I X . . 

Lorsqu'un agent a été rayé d'un tableau ou d'une liste d'aptitude, i l peut 
être porté sur le tableau ou l a liste de l'exercice suivant, mais i l doit concourir 
avec tous lea autres candidats audit tableau. 
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S Y N D I C A L I S M E e t P O L I T I Q U  E 
j 

QUELQUE peu d'empressement que nous en. ayons, nous sommes, bien S
obligés de revenir de temps à autre sur le sujet, tant il est vrai S 
que nous sommes de plus en plus courbés sous la férule du pou- • 

voir politique. 
Depuis une cinquantaine d'années, en effet, ce pouvoir politique s'est S 

laissé glisser dans une évolution qui nous a peu à peu conduits à l'état de ; 
gâchis qui essaie de nous régir présentement. 

Après ayoir été l'« Etat gendarme n (et la classe ouvrière du début de S 
ce siècle et surtout celle du siècle dernier en savaient quelque chose) • 
l'Etat est devenu, entre les deux guerres l'« Etat arbitre», rôle dont ne * 
devrait jamais se départir un gouvernement ; puis après la Libération, 2 
l'Etat est devenu l'a Etat patron» ; tiraillé qu'il était entre les soucis 2 
du pouvoir et les impératifs que réclamait la situation sociale, abandonna • 
aiusî le rôle d'arbitre qui concourait à consolider son autorité. 

Au lieu de s'en tenir aux grands problèmes politiques, économiques et : 
sociaux, les Gouvernements qui se sont succédé ont négligé l'essentiel et se j 
sont abaissés À des tâches secondaires. N'avons-nous pas vu naître, par S 
exemple, il Y a quelques années, le « Comité technique des fleurs cou- 2 
pées » qui réunissait, avec les représentants des intéressés, 5 hauts fonction- • 
naires ou leurs remplaçants. 

Le chemin de fer n'a pas échappé, hélas ! à cette politisation qui 2 
nous a conduit à cet inique décret du 1er février 1950, nous interdisant ; 
officiellement la libre discussion de nos salaires et de nos retraites et nous Z 
ramenant au « Fait du Prince ». 

Des tâches secondaires, combien notre ministère de tutelle s'en est-il • 
adjugé ? Quand on pense que pour accorder, à un retraité, un permis S 
annuel pour sa fille majeure habitant sous son toit, ou pour supprimer 2 
le délai de validité des bons de transport de rapatriement de ces mêmes ; 
retraités, eu égard à l'effroyable crise du logement sévissant en France, • 
îl faut obtenir après combien de mois, voire même d'années de tractations 2 
l'autorisation d'un ministre, non sans avoir fourni force rapports et statis- 2 
tiques de tous genres, on croît rêver ! 

Nous citons ces deux cas concrets, parce qu'ils sont typiques, mais il S Y 
en a d'autres et il n'en manque pas. 

L'Etat Patron est ainsi noyé sous un flot de questions sans importance » 
qui auraient été facilement réglées à l'échelon professionnel ; il perd son 2 
temps à les étudier et il exaspère la patience du monde salarié ; mais il 2 a 
en main le moyen de jouer un jeu de bascule en accordant une aumône Z 
tantôt à l'une, tantôt à l'autre des organisations syndicales pensant de la 2 
sorte asseoir son autorité en divisant pour régner. 

L'artifice a cependant fait long feu, les organisations syndicales ont, 2 
depuis longtemps, éventé la mèche et s'entendent maintenant pour défendre 2 
en un front commun les questions les plus importantes. 

C'EST donc vers le pouvoir politique que nous devons nous tourner • 

maintenant pour faire aboutir nos justes revendications, quelque ' 
regret que nous puissions avoir de courcireuîter, de la sorte, notre 2 

Direction générale qui n'aurait jamais dû cesser d'être notre interlocutrice. * 
Nous n'y manquons pas à l'échelon fédéral et nous multiplions autant * 

que nous le pouvons les contacts avec le ministère et avec les parle- 2 
mentaïres, mais vis-à-vis de ces derniers, ce sont non seulement les diri- 2 
géants fédéraux qui doivent agir, mais tous nos adhérents dans leurs • 
circonscriptions respectives. Lorsque ces parlementaires auront compris que 2 
leur réélection dépendra dans une certaine mesure de l'aboutissement d'une • 
cause juste, ils seront plus empressés pour faire pression sur le gouverne- S 
ment et nous au-ons avancé d'un grand pas. 

A j

U N changement d'orientation semble pourtant se
 
 présenter. M. Cha- • 

ban-Delmas, revenu boulevard Saint-Germain, nous a déclaré lors S 
de sa prise de contact avec notre délégation fédérale, qu'il était 2 
fermement décidé à réformer les pratiques de son département, que nous • 
dénonçons plus haut, et à redonner à la S.N.C.F. les initiatives et les S 
responsabilités qui conviennent. 

Cette « politique » est la nôtre et nous ne saurions trop l'encourager, jjj 
mais les Gouvernements se. succèdent si rapidement. 

Monsieur le Ministre, pendant que vous êtes en place, il faut faire 2 
vite, vons avez la parole ! R . S 1 R U R G U E T .

LA RELATIVITE 
par rapport aux 

après le paiement de la 
Le bénéfice de la troisième 

part de productivité vient d'être 
mis en paiement à compter du 
1 e r 
rades s par 
cette t aux 

 août 1954 et seuls nos cama  
actifs ont été touché  mesure, 
conformémen dispositions du 
Protocot e du 
24 mai 1953. 

I/'éeart, déjà très sensible, qui 
existait entre les salaires et les 
retraites s'est encore aggravé de 
ce fait et, comme nous l'avons 
fait lors du déeltnehement des 
deux premières parts, nous vou
drions informer nos camarades 
des conséquences de l'opération 
du 1 e r août dernier. 

DES PENSIONS 
salaires d'activité 

8 3 part de productivité 
Nous avons répété a plusieurs 

reprises que, depuis l'institution 
de notre Caisse des Retraites iui 
a commencé à fonctionner le 
l ? r janvier 1911. le pourcentage 
de salaire comptant • pour la 
retraite avait progressivement 
baissé pour atteindre présente
ment un niveau qui constitue une 
véritable cote d'alerte. 

Redonnons ci-après quelques 
chiffres significatifs sur le sujet. 
Pourcentage de salaire comp

tant pour la retraite : 
En 1913 : 98,40: 1920 : 85.60; 

19:30 : 87,50. 
(Incorporation de la gratifien-

Nous croyons, par ailleurs,, inté
resser nos camarades en leur 
donnant, dans les colonnes 5, 6, 7 
et 8, le pourcentage de pension 
qu'ils obtiendront, par rapport à 
leur salaire d'activité,, suivant le 
nombre d'années de versement. 
Ils pourront ainsi se rendre  
compte qu'avec le maximum de 
chances; c'est-à-dir, avec 37,5 
annuités, ils ne pourront préten 
dre qu'A une retraite ne dépas
sant guère 58 % de leur salaire 
d'activité (alors qu'elle devrait 
approcher île très près 75 % si 
l'on s'en rapporte à l'esprit dans 
lequel la loi de 1909 a été pro
mulguée). Dans la conjoncture 
la moins favorable — 25 années 
de versement — le pourcentage 
descend au-dessous de 39 %, 
c'est-à-dire qu'il est inférieur au 

Echelles 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 

' 12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 

Comptan t 
pour la 
re t ra i te 

Salaire brut d'activité 

T O T A L 

21.307 
22.555 
24.111 
25.960 
27.910 
30.005 
32.383 
35.227 
38.287 
41.810 
45.663 
49.766 
54.507 
59.717 
65.453 
71.465 
78.208 
85.597 
93.662 

N e comptan t 
pas pour 

la re t ra i te 

7.066 
6.800 
6.792 
7.341 
7.930 
8.540 
9.345 

10.171 
11.106 
12.146 
13.288 
14.536 
15.956 
17.480 
19.178 
20.980 
22.955 
25.241 
27.529 

28.373 
29.355 
30.903 
33.301 
35.840 
38.545 
41.728 
45.398 
49.393 
53.956 
58.951 
64.302 
70.463 
77.197 
84.631 
92.445 

101.163 
110.838 
121.191 

Pourcen tage 
du salaire 
d ' a c t i v i t é 
comptan t 

, pour 
la re t ra i te 

4 

75.10 
76,89 
78,02 
77,95 
77,87 
77,84 
77,60 
77,59 
77,52 
77.48 
77,44 
77.39 
77,35 
77,28 
77,34 
77,31 
77,30 
77,23 
77,28 

Pourcentage de retraite par rapport 
au salaire d'activité avec 

25/50 % 
5 

37.55 
38.45 
39,01 
38,80 
38,92 
38.92 
38.98 
38,80 
38,76 
38.74 
38,72 
38 70 
38,68 
38 64 
38,67 
38,66 
38.65 
38.62 
38.64 

30/50 % 
6 

45.06 
46.13-
46,81 
46.77 
46.72 
46.70 
46.56 
46.55 
46,53 
46.49 
46,46 
46,43 
46.41 
40.37 
46,40 
46.30 
46.38 
46,34 
46,37 

35/50 % 
7 

52,57 
53,80 
54.61 
54,55 
54,51 
54,49 
54,32 
54,31 
54.26 
54,24 
54.31 
54.17 
54,14 
54,10 
54,14 
54,12 
54.11 
54.06 
54.10 

M a x i m u m 
37,5/50 % 

8 

56,32 
57.67 
58,51 
58,46 
58,40 
58,38 
58.20 
58,18 
58.14 
58,11 
58.08 
58,03 
58.01 
57,96 
58 

57,98 
57.97 
57,92 
57.90 

Colonne 1. — Elle comprend : Traitement fixe, P rimes moyennes E X . VB, Prime de fin d'année, 
moyenne 11 % . 

Colonne 2. — Elle comprend : Indemnité de résidence moyenne (19 % ) , Prime de productivité 
moyenne calculée sur cette,, même, résidence, Indemnité dégressive des échelles 
1 et 2 calculée sur cette même résidence. 

D E R N I E R E M I N U T E 
Nous croyons savoir que le Gouver

nement aurait demandé à la S. N . C . F . 

son avis sur l'opportunité, du relève

ment du minimum de pension des 

Cheminots. 

Notre Administration aurait répondu 

favorablement. 

C O N S F L F D Ë T R U N I O N 
U n e r é u n i o n a u r a l i e u l e 

s a m e d i 9 o c t o b r e  ; 1 9 5 4 , à 

1 0 h e u r e s d u m a t i n , a u s i è g e . 

 i m p o r 

 b 

L ' o r d r e d u j o u r , t r è s

t a n t  , e s t e n v o y é d i r e c t e m e n t 
tous l e s C o n s e i l l e r s . 

INTERVENTION PARLEMENTAIRE 
en faveur du relèvement du minimum de pension 
Le Cheminot de France du 21 

avril, à la page « des Retraités » , 
donnait la teneur d'une lettre adres
sée par la Fédération au Ministre 
de tutelle pour lui demander de re
lever le minimum de pension des 
cheminots. 

Cette lettre étant restée sans ré
ponse, notre ami SCHMITT, député 
du Bas-Rhin et Président de notre 
Union A . L . , a questionné sur ce 
sujet le Ministre, et son interven
tion a figuré au Journal officiel du 7 
juillet dernier. 

Nous ne saurions mieux faire que 
de donner in extenso le texte paru 
au J. O. : 

13.018-6. juillet _ Af. Albert 
SCHMITT expose à M. le Ministre 
des Travaux publics, des Transports 
et du Tourismt gué, par analogie 
avec les dispositions de l'article 65 
de la loi du :i0 septembre 19'4-S, le 
paragraphe a de l'article 13 du Re
niement des retraites de la Société 
nationale des Chemins dv fer fran

çais, a fixé le taux de la pension

E C H A N G E D E L O G E M E N T S 
A B r i v e , 3 g r a n d e  s .pièces 4 x 4, 

W.-C, débarras, eau, gaz, électricité, 
contre logement similaire ou plu 
grand à Paris. 

S'adresser à BRUGET Georges, 835. 
me Gnlliont. a R n u l o ï n e ( R e i n e )  . 

des cheminots à 80 % du traitement
fixe et de la prime normale de fin 

d'année d'un agent rémunéré sur  
la base de l'indice 100; que ces dis

positions ont été adoptées pour ét
blir un parallélisme rigoureux ave
celles régissant celles des fonction
naires dont la loi susvisée avait fix 
à un pourcentage identique leur 
minimum de pension, que la loi 

lorisation des bas salaires que, par 
lettre du 31 mars 1954, adressée à 
son prédécesseur, la Fédération des  
Syndicats des Cheminots de France et 
des Territoires d'outre-mer a 
prié celui-ci de vouloir bien faire 

vue de l'extension aux cheminots 
des dispositions de la loi du 5 
dés cembre 1953; que cette 
lettre, jusqu'à présent, n'a pas 
reçu de suite  ni même rVarcnsé de réemtion. 71

 lui demande si la question a été 
mise à l'étude et si la Société na 
tionale des Chemins de fer français 
en a été saisie et, dans la négative,

ales motifs de la carence des services
dec  son Département ministériel et s'il 
compte, après examen bienveilé lant 
de la demande présentée, inviter 
la Société nationale des Chemins de 
fer français à lui présenter, pour
homologation ministérielle, une mo 
dification adéguate de l'article 13 
du' Règlement des retraites de la 
Société nationale des Chemins de  
fer français. 

 n" 53-1314 du 5 décembre 1953, a 
modifié le régime des pensions civiles  
et militaires, en ce sens qu'elle a 
substitué le traitement afférent à  
l'indice 100 de la grille, hiérarchique  
des fonctionnaires, au minimum fixé à 
80 % ; que ces dispositions ont 
entraîné une augmentation sensiblee 
des pensions minima des fonction

Nous ne saurions trop féliciter  
Albert SCHMITT d'avoir ainsi pris  
n main la défense énergique de 
nos camarades et nous ne saurions 
 trop répéter, par la même occasion,  naires, puisque cette augmentation 

atteindra 25 % et qu'elle pourra parq  
le fait réparer la lacune excluant lesq  
pensionnés du bénéfice de la revat

 ue c'est vers l'action parlementaire 
u e nous devrons maintenant nous 
ourner. 

 REGIME SPECIAL DE RETRAITE 
Le camarade qui nous a 

adressé une coupure de journal 
adopter les mesures nécessaires enc omportant un très 

intéressant article sur les 
régimes spéciaux de retraite 
est prié de se faire connaître 
en nous indiquant le no m du journal qui a publié 
ledit article. Merci d'avance. 

tion dans le calcul de la retraite.) 
En 1938 : 85,80 ; 1946 : 81,80; 

1952 : 80,30; 1953 : 78,60. 
La troisième part de producti

vité a eu pour effet de faire 
baisser encore d'un point (mini
mum) ce dernier pourcentage, 
comme nos lecteurs pourront s'en 
rendre compte à l'examen du 
tableau ci-dessous (colonne 4). 

Pour établir nos comparaisons, 
nous nous sommes servis de 
données moyennes. Ainsi, dans les 
éléments comptant pour la 
retraite, nous avons fait entrer 
la prime des agents des Services 
EX et VB qui se situe entre 
celle du Service MT et celle des 
agents administratifs et nous 
avons compté la prime de fin 
d'année moyenne S. N. C. F. qui 
avoisine 11 %. De même, dans 
les éléments ne comptant pas 
pour la retraite, nous nous som
mes basés sur la résidence 

 
 moyenne S. N, C. F. qui doit être celle de 19 %, base sur laquelle nous avons calculé 

l'indemnité de résidence, la 
part de produc tivité et 
l'indemnité dégressive  des 
échelles 1 et 2. 

pourcentage normal des Assu
rances sociales. 

Un point encore doit être mis 
en lumière, c'est celui qui reflète 
la situation des échelles 1 et 2 
dont les pourcentages sont très 
inférieurs à ceux des autres 
échelles en raison de l'influence 
du facteur de l'indemnité dégres
sive. Ce sont les petits qui sont 
les plus défavorisés et ceci nous 
ne pouvons l'admettre : il importe 
que cette situation soit réglée au 
plus vite par le relèvement du 
minimum de pension, d'une part 
et par l'intégration dans les élé
ments comptant pour la retraite 
de l'indemnité dégressive, d'autre 
part. 

Nous nous y employons 
comme, d'ailleurs, à la remise 
en ordre des pensions en • 
général et la Fédération, avec 
notre participation, a déjà 
amorcé la question auprès de 
notra ministère de tutelle. 
Nos jeunes camarades sont 
trop conscients du danger qui 
les menace pour ne pas 
accorder à la question retraites 
toute l'importance qu'elle mérite. L'UNION FEDERALE. 
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LA COURSE AUX CANONS EST SOURCE OE 
MISÈRE F//e n'est pas une garantie pour ta Paix 

O N nous rendra cette justice que nous nous sommes 
toujours scrupuleusement abstenus de toute prise de 
position qui aurait entraîné une option politique. 
Nous avons dit et répété que le syndicalisme a sa mission propre, et ses propres 

responsabilités, et qu'il en est de même pour les partis politiques. 
Qu'on nous entende bien : cela ne saurait signifier que nous 

nous désintéressons de la vie civique. Nous ne saurions le faire, 
car très souvent les actes politiques entraînent des conséquences 
économiques et sociales dont, pour la plus large part, les masses 
laborieuses paient la note de leurs deniers ou de leur sang. 

avons le devoir d'élever la voix. 
Ce ne sera pas pour apporter une 

Mais, lorsqu'il faut choisir 
entre plusieurs solutions politi
ques apparemment valables, c'est 
aux partis qu'i1 appartient de 
faire connaître leur avis et c'est 
aux élus que revient la décision. 

Au surplus, tant qu'il n'exis
tera pas, dans notre pays,, un 
véritable parti des travailleurs 
(au sens le plus large du terme) 
susceptible de correspondre large
ment à uos aspirations, chacun 
de nos adhérents aura le droit 
d'exiger de nous une stricte neu
tralité sur les problèmes qui ne 
sont pas de notre stricte com
pétence. 

Nous avons donc bien fait de 
rester fidèles à notre ligne tradi
tionnelle en ne prenant pas posi
tion sur le grave problème de 
la C. E. D. 

Mais, tandis qu'autour de nous 
11 n'est question que d'armement 
ou de réarmement à l'hqsire 
même où nous sentons que le 
destin du pays va se jouer, nous 

P A R 

Maurice BOULADOUX 
P r é s i d e n t d e la C . F . T . C . 

suggestion technique, mais pour 
dire qu'il n'existe, pour garantir la 
paix, qu'une solution valable 
à laquelle tous les hommes de 
bonne volonté, à travers le 
monde, devraient se rallier sans 
hésiter : le désarmement général!

Oui, c'est l'heure de lancer, 
au nom des familles laborieuses, 
un appel tout à la fois angoissé 
et confiant aux hommes qui, nous 
enchaînant à leur politique, peu
vent décider de la vie et du 
bonheur de millions et de mil
lions d'êtres humains. 

Nous avons le droit de leur 
dire qu'il ne nous est plus possible, 
aujourd'hui, de mettre notre 
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dernière édition 1954 du catalogue CROZATIER-
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espoir dans l'équilibre des forces 
quand nous sav - qu'un seul de 
ces engins effroyables qui consti
tuent le dernier cri de la tech
nique de la mort pourrait, en 
quelques instants, rayer de la 
carte toute l'agglomération pari
sienne. 
dire qu'il est inutile de continuer 
la course aux armements qui ne 
peut plus apporter d'autre solu
tion que la ruine des nations et 
la misère, sinon la mort, des 
peuples. Car ni l'un ni l'autre 
des colosses qui mènent le jeu ne 
pourra s'arrêter dans cette voie 
infernale sans être sûr — et le 
sera-t-il jamais . — d'avoir une 
telle suprématie des armes qu'il 
n'ait pas besoin d'autre chose 
que d'en faire étalage. Il n'est 
même plus essentiel de savoir 
qui est, aujourdhui, le plus fort 
et s'il le sera encore demain — 
car chaque démonstration nou 
velle de puissance de l'un excite 
l'émulation de l'autre! — pviisque 
le moins fort a encore suffisam
ment de moyens pour écraser une 
partie de l'humanité... 

Ce qui est certain, c'est que 
les peuples ploient sous le far
deau des charges militaires et 
que, si l'on continue dans cette 
voie (et quelle que soit la for
mule retenue), cette situation 
s'aggravera jusqu'à devenir insup
portable... 

Répétons-le donc de toute la 
force de notre conviction : le 
grand problème à poser devant la 
conscience du monde, c'est celui 
du désarmement simultané, 
progressif, contrôlé... Mis au pied du 
mur, les Etats qui, tous, se 
proclament attachés à la paix, 
devraient, par des actes, prouver 
leur bonne volonté et faire ainsi la 
démonstration que la guerre n'est 
pas inévitable. 
. Autrement, il n'y aurait plus 
qu'à che-cher à durer..., mais ce 
n'est pas cela, vivre! Nous nous 
refusons de nous arrêter à une 
semblable perspective. Tout au 
contraire, notre tempérament 
résolument optimiste nous permet de 
supputer les bienfaits qui 
pourraient résulter d'une intel
ligente politique de désarmement 
s'inscrivant dans un plan 
d'expansion économique mondial 
nettement orienté vers la sup
pression des misères intolérables 
qui frappent d'immenses masses 
de prolétaires sur tous les conti
nents et vers l'amélioration du 
niveau de vi« de tous les peu
ples... 

Qui donc, parmi tous les grands 
hommes politiques d'Occident ou 
d'Orient qui s'apprêtent à fixer 
notre destin, aura l'honneur de 
retracer cette voie qui est peut-
être celle de la dernière chance ? 

LA C.F.T.C. 
j AU MINISiSE DU TRAVAIL j 

! U n e dé l éga t ion de la C . F . T . C . a j 
• été reçue par M. AUJOULAT, 
mi- ; ; nistre du Travail, le 
mercredi 15; 
•  septembre.
• La délégation a entretenu le;
• ministre des principaux problèmes ;
• économiques et sociaux de l'heure j
• présente.
• Elle a insisté particulièrement j •
•

sur les problèmes de reconversion •  
industrielle et de reclassement de j 

• la main-d'œuvre qui préoccupent;
• le monde du travail. La C.F.T.C. ;
• demande la participation effective;
• des centrales syndicales à la ses-;
• tlon des différents fonds destinés ;
• à la reconversion des entreprises. ;
• Au sujet de la Sécurité sociale;
• et des Allocations familiales, la;
• délégation a exprimé son inquié-;
• tude concernant notamment la si- ;
• tuation financière de la Sécurité;
• sociale. Quant aux prestations fa-;
• mlliales. elle a demandé l'applica-•
• tion immédiate des dispositions de;
• la loi du 22-8-1948.
• Abordant le problème du S.M.I. ; ; 
G., la C.F.T.C. demande qu'il soit ;  
•
•
procédé, en octobre, à son relè- •  
vement par l'amélioration du • 
•taux horaire, afin de tenir ; 
•compte des chiffres du budget;
•minimum vital calculé par la;
•Commission supérieure des Con- ; ; 
ventions collectives. La déléga- • S 
tion a réclamé une fois de plus; 5 
1a révision des abattements de i 5 
zones afin d'arriver progressive-; S 
ment à leur suppression.  

ERRATUM 
Dans le tableau de comparai

son sur la 3* Part de Producti
vité une erreur s'est glissée con
cernant les MECRU à Paris. A 
la dernière ligne de ce tableau 
il faut lire : 

PLUS 6.025 soit 13,10 %. 

VIN ROUGE NATUREL 
P r i x spéc iaux p o u r C H E M I N O T S 

Charles BARDON 53K-"'CS 

LE RENDEZ-VOUS D'OCTOBRE 
Oui mais... Qu'en attendent tes Cheminots ? 

(Suite de ta première page) 

voir à Paris une rémunération 
mensuelle brute "environ 38.000 
francs (1/12 de prime de fin 
d'année compris), alors qu'il ne 
perçoit en réalité que 35.029 
francs. 

L'agent de l'échelle 5 est donc 
présentement lésé d'environ 3.000 
francs par mois. Il est urgent de 
remettre ordre à cet état de 
choses et, pour ce faire, il est 
indispensable que nous puissions 
librement discuter de nos salaires. 

L ES cheminots seront 
donc très vigilants le 
mois prochain. Le 
Gouvernement actuel, qui a eu d'emblée à sa 

constitution la sympathie d'une 

masse importante des travailleurs, 
doit, pour ne pas décevoir les 
cheminots, prendre certaines déci
sions minimum : 

— Relever le salaire minimum 
interprofessionnel garanti ; 

— Revaloriser les prestations 
familiales ; 

— Supprimer les abattements 
de zone ; 

— Abroger le décret du 
1" juin 1950. 

M. MENDESFRANCE, qui 
avez suscité un grand espoir, 
attention ! Cest au pied du mur 
que l'on voit le maçon. 

A. DEBANDE.

CONVENTION COLLECTIVE 
(Suite de la première page)

le traitement lui-même subit une 
réduction. 

En ce qui concerne la prime 
de fin d'année, en plus de cette 
disposition concernant les mala
des, 60 % de cheminots perçoi
vent une prime majorée cepen
dant qu'en tout état de. cause, les 
retenues, notamment par mesures 
disciplinaires, ne peuvent excé
der six douzièmes. 

En contrepartie et compte 
tenu de l'impératif devant lequel 
s'est trouvée la commission pour  

ne pas dépasser le crédit habi
tuel, le degré de majoration M4 
a été supprimé. Des mesures ont 
d ailleurs été prises pour les 
agents notés M4 et M3 afin 
qu'ils ne subissent pas les pré
judices de ces aménagements, 
les instructions sont publiées 
d'autre part.

U N progrè

 

s a été enregis
tré dans diverses autres 

questions, n o t a m m e n t 
dans les mesures disciplinaires 
où le déplacement par mesure 
disciplinaire ne pourra être pro
noncé par le directeur qu'après 

 avis du conseil de discipline 
alors que cette sanction était du 
ressort du chef de service. Les 
agents suspendus recevront, s'ils 
ne peuvent travailler en atten
dant la sanction définitive, une 
indemnité égale à l'allocation de 
chômage et ceci est important 
lorsque i on connaît les leateurs 
dans cettains cas, de la juridic
tion française... 

C. A. M. R.

Une solution inacceptable 
Dans le « Cheminot » de juillet, 

notre ami Hanus informait nos 
camarades des Chemins de Fer 
secondaires qu'un projet gou
vernemental concernant la C. A. M. 
R. venait d'être déposé et que nous 
agissions auprès des parlementaires. 
C'est effectivement ce que nous avons 
fait. Mais depuis, les parlementaires 
ont accordé les pleins pouvoirs au 
Chef du Gouvernement. Dans le 
Cadre de ces pouvoirs spéciaux le 
ministre des Transports a soumis 
au Gouvernement un projet de 
décret.

Dès que nous en avons été 
avisés, nous nous sommes Inquiétés de 
son contenu. Hélas ! H est à l'opposé 
de tout ce que nous avions demandé 
et enterre purement et simplement 
à plus ou moins brève échéance la 
C. A. M . R. Ne pouvant bénéficier 
d'apports nouveaux elle est con
damnée à la mort lente. 

Le décret, en effet, loin de re
prendre les dispositions du projet de 
loi René Mayer du 4 mars 1953 qui 
aurait assuré à la Caisse des ressources 
nouvelles par l'affiliation de 
certaines catégories de routiers 
édicté : 

1° Aucune nouvelle affiliation ; 
2° Augmentation des cotisa

tions ; 
3° Les nouveaux embauchés se

ront affiliés au Régime général 
de la Sécurité sociale. 

Dans l'état actuel des choses 
il n'est même pas prévu de ré
gime complémentaire, mais cette 
disposition peut être ajoutée. 

Il est évident que nous ne som
mes pas du tout d'accord et 
que toutes les organisations syn
dicales de secondaires vont éle
ver une énergique protestation 
auprès du ministre. 

C'est ce que nous faisons au 
moment où j'écris ces lignes. 

M . N I C K M H J D E R .

E N résumé

 

, quoi qu'en dise
la C.G.T. qui, dans cette 
affaire, se garde bien de 

rappeler aux Cheminots qu'elle 
avait seule discuté et accepté la 
précédente convention, les nou
veaux textes sont un progrès. 

Nous n'avons pas, là encore, 
la prétention d'avoir atteint la 
perfection, loin s'en faut, mais 
nous sommes convaincus, et les 
nombreuses lettres reçues en sont 
le témoignage, que nous avons 
amélioré les conditions de tra
vail des cheminots, ce qui est, en 
dehors de toute autre chose, notre 
raison d'être. II reste encore du 
chemin à parcourir, des chapitres 
restent en discussion, la question 
des salaires, soulevée d'autre 
part, est urgente. Nous ferons le 
maximum, sûrs de l'appui des 
milliers de cheminots qui font 
confiance à la C.F.T.C. 

UNE LETTRE 

parmi d'autres 
L'Amicale des Agents Mineurs 

se félicite des résultats 
obtenus et nous en remercie. 

Paris, le 16 septembre 1954. 
M. P. BTJTET

Secrétaire Général 
Fédération 

des Syndicats Chrétiens 
des Cheminots de France 

et des T. O.-M. 
26, rue de Montholon 

PARIS (IX") 

Monsieur le Secrétaire Général, 
Vous avez bien voulu m'infor-
mer que les chapitres discutés 
par lu Commission Mixte de la 
Convention Collective vont entrer 
en application et, notamment, le 
chapitre V oui apporte des avan
tages non négligeables aux Agents 
mineurs. 

Je tiens à vous remercier tout 
particulièrement pour votre aima
ble communication et à vous faire 
part de ma satisfaction pour 
l'heureuse issue d'une question 
qui nous intéresc au plus haut 
point et que nous suivions de 
très près. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur 
le Secrétaire Général,.. , 

Le Président Général, 
MERGAVLT. 

C H E M I N O T 1 
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